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Plus qu’une simple tendance passa-
gère, la demande de viande d’agneau 

connaît une croissance certaine et la pé-
rennité de sa consommation est assurée 
par la clientèle ethnique sans cesse crois-
sante tant au Québec qu’en Ontario, mais 
également par l’intérêt de plus en plus 
marqué des québécois de souche pour 
un produit de qualité conçu au Québec 
et sans équivoque. Notre réaction, en 
tant que producteur, est de répondre de 
manière structurée à cette demande pour 
les diff érents types de produits. L’une des 
premières étapes est l’organisation de la 
mise en marché. L’Agence de vente des 
agneaux lourds complète sa troisième 
année d’activités et nous pouvons être 
fi ers des résultats accomplis. La stabi-
lité de l’approvisionnement et des prix 
étaient les fondements de cette Agence et 
ils demeurent toujours d’actualité. Nous 
devrons toutefois envisager une certaine 
fl exibilité dans l’attribution des contrats 
annuels afi n d’inciter une augmentation 
du volume produit pour ce secteur de 
production. Le maintien de nos stan-
dards de qualité et la diff érenciation de 
l’Agneau du Québec devront cependant 
être maintenus puisqu’ils font notre re-
nommée. Les discussions avec les ache-
teurs d’agneaux lourds, tenues au cours 
des dernières semaines, ont permis d’éta-
blir une hausse de prix appréciable dès 
le 1er octobre 2010. C’est un signal des 
acheteurs en place de vouloir perpétuer 
(poursuivre) le partenariat de développe-
ment de l’agneau lourd. Pour ce qui est 
des agneaux de lait et légers, la Fédéra-
tion consultera les producteurs sur un 

mécanisme hybride de vente en com-
mun. Le niveau élevé du prix de vente 
de ces catégories d’agneaux au cours des 
derniers mois et les chutes récentes sont 
une invitation à organiser rapidement 
ces secteurs qui agissent directement 
sur les volumes d’agneaux lourds mis en 
marché.   

Parallèlement aux activités observées sur 
les marchés, je ne peux que constater une 
certaine appréhension des producteurs 
face aux récentes modifi cations appor-
tées au programme d’assurance stabili-
sation. Au moment d’écrire ces lignes, le 
nombre de brebis en inventaire a dimi-
nué de près de 3 %, nous serons loin d’at-
teindre le nombre maximal de 173 000 
brebis en inventaire établi par la FADQ. 
L’impact du resserrement de l’interven-
tion du programme ASRA, pour plu-
sieurs entreprises, s’explique davantage 
par l’adoption d’une transition graduelle-
ment de la compensation versée sur les 
kilogrammes d’agneaux vendus en 2009. 
En août 2010, les données réelles seront 
fi nalement disponibles. Chacun d’entre 
nous pourra ainsi mieux orienter son en-
treprise en fonction d’une productivité à 
améliorer ou des catégories de produits 
à valoriser. Nous avons pris l’option de 
produire de la viande d’agneaux, c’est 
maintenant à nous de s’assurer d’y par-
venir. La Fédération fera les représenta-
tions nécessaires afi n que les producteurs 
bénéfi cient des mesures d’adaptions adé-
quates visant à permettre la production 
de davantage de kilogrammes d’agneaux 
par brebis et d’obtenir un encadrement 
technique et fi nancier adéquat. Ces me-

sures sont primordiales afi n que l’Agneau 
du Québec puisse combler la croissance 
de la demande et ainsi éviter que cette 
opportunité de développement soit saisie 
par la concurrence.

Je m’attarderai fi nalement à l’essence 
même de mes fonctions et à la force de 
notre secteur, notre Fédération. Au cours 
des derniers mois, nous avons entamé la 
réalisation d’un plan stratégique de l’in-
dustrie ovine. Parallèlement à cette dé-
marche, l’UPA consultait ses affi  liés sur 
une nouvelle structure organisationnelle 
voulant concentrer la représentation en 
région. À la lumière des échanges et in-
formations recueillies, les membres du 
conseil d’administration et moi-même 
croyons plus que jamais que la produc-
tion ovine a sa place dans toutes les ré-
gions du Québec et que les producteurs 
doivent se mobiliser sur une vision com-
mune, soit la viabilité économique de 
ses entreprises et à la notoriété de son 
produit. Nous sommes à une étape né-
vralgique de notre développement où le 
profi t collectif doit primer sur le profi t 
individuel. Je compte donc sur chacun 
d’entre vous afi n demeurer actif et main-
tenir votre dynamisme syndical tant en 
région qu’auprès de votre syndicat ovin 
spécialisé.  

Je vous souhaite un bon été à 
tous et au plaisir de vous voir 
personnellement à l’automne, 
lors des tournées régionales !

Mot du Président

Langis Croft, Président, FPAMQ
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La période estivale est toujours synonyme, pour nous, producteurs agricoles, d’eff ervescence. Cette année prend une teinte 
particulière. Le marché nous donne un signal positif en ce qui concerne la demande des produits ovins, laissant toute la place 
à la croissance de nos entreprises. D’un autre côté, nous devons nous garantir d’avoir les moyens pour assurer cette croissance. 
Après dix ans à la présidence de notre Fédération, je suis plus que convaincu que nous devons redoubler d’eff orts pour produire 
l’Agneau du Québec ici et pour les gens d’ici. Que désirons-nous pour notre produit ? Quelle vision voulons-nous donner à 
notre secteur ? Quels moyens voulons-nous nous donner pour assurer notre pérennité ?
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Marie-Ève Tremblay, Directrice générale, FPAMQ

Mot de la direction

Un bilan de mi-parcours optimisteUn bilan de mi-parcours optimiste

Mise en marché
Depuis décembre 2009, la Fédération et les acheteurs ont 
convenu d’apporter des changements à la grille de classi-
fi cation des agneaux lourds afi n de mieux intervenir sur 
le type d’agneaux à produire par les producteurs. Les in-
dices de classifi cation ont ainsi été répartis dans la grille 
de manière à diminuer l’impact entre les mesures de gras 
ou des côtes de conformation. Par ailleurs, une prime de 
deux points d’indice est donnée pour les agneaux dont le 
poids est de 20 à 24 kg carcasse, dont la confor-
mation est égale ou supérieure à 3, et dont 
l’épaisseur de gras de couverture est de 7 
à 13 mm. Pour les six premiers mois de 
l’année, l’indice moyen de classifi ca-
tion a été de 99,6 comparativement 
à 98,6 pour la moyenne des agneaux 
livrés en 2009. Il s’agit d’un gain ap-
préciable.

Par ailleurs, il est important de sou-
ligner le resserrement de l’applica-
tion de la clause hors-normes, soit les 
agneaux dont le gras de couverture ex-
cède 18 mm. Quoiqu’appliquée automati-
quement depuis le 1er janvier, la pénalité de 50 %
d’indice s’applique désormais et uniquement sur les 
lots de plus de cinq agneaux dont 50 % du lot est trop gras. 
La pénalité s’applique exclusivement sur les agneaux trop 
gras. À ce jour, cette clause a dû être appliquée une dizaine 
de fois tout au plus.

Avec l’état des marchés et la forte demande 
d’agneaux de toutes les catégories, le volume 
d’agneaux lourds transigés à l’Agence de vente 
pour les premiers mois de l’année 2010 a été de 

4,6 % inférieur à celui de 2009, soit 1000 têtes de moins. 
Il est important de rappeler  que généralement le tiers du 

volume annuel est transigé au cours des  20 premières se-
maines de l’année. Les prévisions de vente pour 2010  de 
près de 65 000 agneaux lourds tablant sur les  volumes équi-
valents à 2009 n’ont pas été  surestimées. Afi n de maintenir 
l’état de l’off re, les prix des agneaux ont été revus à la hausse 
pour la période estivale avec 7,57 $/kg et 8,00 $/kg, dès le 
3 octobre 2010. Les parties ont convenu de devancer la pé-
riode d’hiver au mois d’octobre afi n d’envoyer le signal  aux 
producteurs de produire des agneaux lourds.  Il est perti-

nent de rappeler que la Fête du bélier aura lieu  à la 
mi-novembre en 2010,  et que le prix d’hiver 

(8,00 $/kg) sera  en vigueur lors de l’événe-
ment. Le mécanisme d’encan spécialisé, 

pour la Fête du bélier, a été approuvé 
par les acheteurs représentant 79 % 
du volume d’agneaux lourds transi-
gés. Déposé à la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec, 
ce mécanisme doit être homologué 
afi n de faire partie intégrante de la 

convention. Au cours des mois d’août 
et septembre, les modalités d’applica-

tion à cet encan seront acheminées aux 
producteurs.

Concernant les prix de vente des agneaux, un 
comité de travail a été mis sur pied afi n de proposer de 
nouveaux mécanismes pour la fi xation des prix de vente 
et l’attribution des contrats annuels en 2011. La période 
de rareté que le secteur connaît actuellement orientera 
les discussions de même que la pression de deux grandes 
chaînes de détails afi n d’obtenir  l’Agneau du Québec. Au 
cours du mois de juin, les représentants de METRO ont 
rencontré la Fédération afi n de discuter de l’approvision-
nement en viande ovine. Leur intérêt est fort important  
pour  développer l’Agneau du Québec en partenariat avec 
la Fédération.

La période estivale marque un moment important pour le monde agricole tant pour les produc-
teurs sur le terrain que pour les ressources travaillant dans l’ombre et en appui à ces derniers. 
Profi tons de cette période pour  faire le  bilan des actions menées et des résultats obtenus depuis 
le début de l’année. 

les prix les prix 
des agneaux ont été des agneaux ont été 

revus à la hausse pour revus à la hausse pour 
la période estivale avec la période estivale avec 
7,57 $/kg et 8,00 $/7,57 $/kg et 8,00 $/

kg, dès le 3 octobre kg, dès le 3 octobre 
2010. 2010. 
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Lors de la journée annuelle de formation des classifi ca-
teurs, ces derniers ont pris connaissance des modifi ca-
tions apportées à la Convention sur la mise en marché 
des agneaux lourds. Outre les aspects techniques de leur 
travail, il a été question de la protection de l’appellation 
Agneau du Québec et de leur rôle en ce qui concerne l’es-
tampillage. Depuis le démarrage de l’Agence, certains 
acheteurs étaient peu enclins à cette pratique en raison 
d’encre apposée en trop grande quantité sur la carcasse. 
Une fois les techniques d’estempillage revues, ces incon-
vénients seront chose du passé. À partir du 15 juin 2010, 
toutes les carcasses doivent être estampillées, sauf si elles 
sont destinées  à la découpe. La promotion de cette estam-
pille  sera  notre  prochaine étape de même que le suivi 
de l’appellation Agneau du Québec dans les magasins de 
détail.

Au mois de mai, le bilan des ventes à la ferme déclarées 
par le producteur (P6) ou un abattoir pour l’année 2009 
a été envoyé aux producteurs. Les frais de mise en mar-
ché non payés étaient facturés aux producteurs. Rappelons 
que toute vente non-déclarée par le producteur est réputée 
être une transaction hors Agence et les frais complets de 
mise en marché s’appliquent. Au cours du mois de juillet 
et selon un échantillonnage aléatoire, la Fédération procé-
dera à une vérifi cation des factures. À noter qu’un exercice 
similaire sera fait réotractivement pour l’année 2008.

Tel qu’annoncé, le Règlement sur la vente 
en commun des agneaux lourds a été modi-
fi é afi n de bonifi er la production d’agneaux 

lourds tout au long de l’année. Le nombre d’agneaux mi-
nimum par période est maintenant de cinq, par période 
de une, deux ou trois semaines. De plus, le règlement a 
été allégé afi n que le producteur n’ait pas de pénalités s’il 
a moins de deux manquements non-consécutifs par se-
mestre. La première partie des  prélevés de 0,07 $/kg sera 
redistribuée sur tous les agneaux mis en marché en vente 
hebdomadaire et engagement annuel au plus tard le 1er 
août. Elle sera calculée selon le nombre d’agneaux livrés en 
contrat annuel pendant les six premiers mois de l’année. 

Le producteur ayant un contrat annuel recevra sa prime 
uniquement sur les agneaux pris en engagement annuel 
et en fonction du poids moyen établi par l’ensemble des  
agneaux mis en marché.

Des démarches ont été entreprises auprès d’Agri-Traçabi-
lité Québec afi n que les informations de traçabilité soient 
utilisées pour gérer les volumes d’agneaux lourds mis 
en marché au Québec. On constate en eff et que certains 
agneaux sont commercialisés en-dehors des mécanismes 
prévus au Règlement. Dans une gestion collective où  on 
vise l’équité des producteurs, cette pratique est inconce-
vable d’autant plus qu’une quantité supérieure d’agneaux 
transigés à l’Agence permettrait de diminuer les frais in-
dividuels de mise en marché. D’ici l’automne, une propo-
sition de modifi cation du Règlement sur la vente en com-
mun sera émise afi n, qu’à l’Assemblée générale annuelle, 
les délégués puissent donner leur appui à cette modifi ca-
tion. Il en est de même pour les frais de vente à la ferme où 
une proposition est actuellement à l’étude par les membres 
du conseil d’administration afi n d’uniformiser les frais de 
mise en marché pour tous les mécanismes de vente des 
agneaux.

Plan de financement de la 
Fédération
Lors de l’AGA 2009, les délégués ont rejeté la 

proposition de prélever  un montant de 0,0054 $/kg visant 
à  maintenir l’enveloppe prévue des contributions et ainsi 
répondre aux conditions du plan de fi nancement de la Fé-
dération. À mi-parcours, et en tenant compte des eff orts 
de gestion, le bilan a été positif. Toutefois, selon les don-
nées prévisionnelles de la Financière agricole du Québec, 
le nombre de brebis en inventaire sera moins  que 170 000.  
Par conséquent, les sommes perçues en contributions di-
minueraient. Une proposition de fi nancement sur les kg 
d’agneaux produits sera mise à l’étude au conseil d’admi-
nistration du mois d’août et sera proposée  dans les régions 
au cours de l’automne.

Mise en marché des agneaux de lait et 
légers
Les représentants de la Fédération consultent actuelle-
ment diff érents acheteurs d’agneaux de lait et légers afi n 
de recueillir leur vision et volonté en ce qui concerne l’or-
ganisation de la mise en marché dans ces secteurs de pro-
duction. À l’automne, les producteurs seront consultés sur 
ces principes de vente.



été 2010      Ovin Québec 7

Sécurité du revenu
Tel qu’annoncé lors du paiement fi nal du 
Programme d’assurance stabilisation des re-
venus agricoles (ASRA), un ajustement sur 

les kilogrammes réels d’agneaux vendus en 2009 sera fait 
lors de la première avance de 2010, soit en août prochain. 
Suite à la demande de la Fédération, un changement de 
mécanique de prélèvement de la cotisation du producteur 
au programme ASRA sera  apporté, en août, afi n d’éviter 
un manque de liquidités.

La Fédération déclare les ventes de tous les agneaux lourds. 
Le bilan 2009 des ventes sera graduellement transmis aux 
producteurs au mois de juillet pour fi n de validation avec 
les données d’ATQ. Les numéros de boucle de plus de neuf 
chiff res ne sont pas traités par ATQ. Il sera donc important 
de corriger les dossiers de producteurs à la Fédération afi n 
que les agneaux vendus soient couverts par le programme 
ASRA. Pour ce qui est des ventes des sujets reproducteurs 
pour 2010, une attestation de possession de 10 % de sujets 

de races pures enregistrées doit être signée et transmise à 
la Fédération. Cette déclaration est obligatoire afi n que les 
sujets reproducteurs vendus dans l’année soient assurés.

Le comité de la boucle ovine se réunira au début du mois 
de septembre afi n d’envisager la possibilité, avec ATQ, de 
mettre en place une nomenclature de chiff res identiques 
à ce que l’on retrouve en Europe.  D’ici là, les producteurs 
qui le désirent peuvent demander à ATQ, lors d’une com-
mande, d’inscrire le numéro de régie dans sa liste de pro-
ducteurs.

Le PDA-traçabilité est disponible à la Fédération. Les pro-
ducteurs peuvent obtenir une subvention de 60 % du coût 
d’achat de cet outil grâce à un programme Canadian ad-
ministré par le gouvernement du Québec, auprès de leur 
Syndicat ovin régional.  

Bon été à tous!

Le nouveau SmartFence de Gallagher
Plus rapide, plus facile et plus simple.

Un système de clôture révolution-
naire tout en un, transportable, 
à quatre fils, de 100 m et qui est 
incroyablement facile à monter et 
démonter. Connectez-le à n’importe 
quel électrificateur pour un système de 
clôture électrique.

Utilisez-le pour bloquer une partie du 
pâturage, faire un pâturage tempo-
raire, réparer rapidement une clôture 
brisée, protégé des balles de foin ou 
pour de nombreux autres usages.

Faites un choix intelligent, 
changez pour le SmartFence.

www.gallagher. ca        1-800-265-3150
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La Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec (FPAMQ) grâce à son mandat de 
promouvoir la production ovine québécoise et la consommation de l’agneau du Québec recherche 
continuellement des nouvelles opportunités afi n d’accroître la visibilité du produit tout en tenant 
compte d’une enveloppe budgétaire restreinte. En passant par les médias conventionnels, la promotion 
et le marketing sont des activités qui requierent des moyens fi nanciers importants. D’où la nécéssité 
d’être innovateurs.

Site Internet
Le site de la FPAMQ destiné aux producteurs se donne un 
air de jeunesse ! Une analyse complète de la section du site 
Internet réservé aux producteurs a été faite afi n de répondre 
le plus adéquatement possible aux besoins des producteurs 
tant au niveau de la mise en marché et tous les dossiers d’ac-
tualité ainsi que des informations utiles sur la Fédération.

Nous vous invitons à apprécier le nouveau visuel de votre 
Fédération, plus jeune et plus professionnel en accédent au :
www.agneauduquebec.com/Federation/Federation.htm

Matériel promotionnel
La Fédération dispose de plusieurs articles promotionnels 
qui sont disponibles aux producteurs sous forme :

  de livres de recettes; 
  ds guides de coupes;
  d’affi  ches sur la production;
  de recettes à distribuer. 

Concernant les livres de recettes, deux titres sont off erts : 
agneau de la collection tout un plat ! et L’agneau du Québec… 
en toute simplicité du chef Paul-André Moreau.

À propos de la 
      promotion…promotion…

PROMOTION
Marion Dallaire, chargée de communications, FPAMQ
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Agneau lourd express : 
un nouvel outil d’informa-
tion sur l’Agence de vente 
des agneaux lourds

Afi n que le plus grand nombre de producteurs 
d’agneaux et moutons soient informés des développe-
ments concernant l’Agence de vente des agneaux lourds, 
un nouveau bulletin d’information a vu le jour en mai 
dernier : L’agneau lourd Express.

  Envoyé à toutes les six semaines environ; ce bulle-
tin vous informera des changements apportés aux 
règlementations en vigueur, rappeler des clauses 
en vigueur et fournir d’autres informations de 
l’heure;

  Lors des premières éditions, le bulletin sera en-
voyé via Internet et par télécopieur afi n d’atteindre 
le plus grand nombre de producteurs. Par la suite, 
ce bulletin vous sera transmis seulement que par 
Internet. Nous invitons tous les producteurs à 
fournir leur adresse courriel à la Fédération.

Pour transmettre votre courriel appeler au 450 679-0540 
poste 8484.

Portes ouvertes 2010
Le 12 septembre prochain se tiendra la 7e édition des 
Portes ouvertes de l’UPA où une dizaine de fermes 
ovines ouvriront leurs portes. Afi n d’appuyer les fermes 
qui participent à l’évènement, du matériel promotionnel 
sera fourni par la Fédération :

  Des recettes à distribuer seront remises à chacune 
des fermes ;

  Une nouvelle affi  che sera conçue pour l’évène-
ment.

Concours de photographie 
Pour une 5ème année consécutive, la FPAMQ organise 
son concours de photographie et cette activité connaît 
un intérêt de plus en plus marqué. La diversité des en-
treprises québécoises et la beauté des paysages valent 
la peine d’être présentées. Vous êtes donc invités à 
transmettre des photographies et vous verrez peut-être 
vos moutons en couverture d’Ovin Québec !

Pour plus de renseignement concernant les modalités du 
concours voir l’endos de la revue.
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Évènements - Classique canadienne 2010
Les 21, 22 et 23 mai derniers se tenait la Classique canadienne 2010 
au Québec, à Richmond. La FPAMQ et la Fédération canadienne du 
mouton ont uni leurs eff orts de vulgarisation en partageant le même 
kiosque.

  Une affi  che bilingue a été conçue afi n de promouvoir l’agneau 
lourd du Québec ;

  Une édition du Ovin Québec a été publiée et traduite en partie 
afi n de créer un intérêt pour les producteurs canadiens qui se 
sont déplacés pour l’évènement. De très bons commentaires ont 
été recueillis par la Fédération concernant cette traduction;

  Monsieur Dorval, classifi cateur pour la FPAMQ, a été invité afi n 
de faire une démonstration de classifi cation des agneaux lourds.

Mérite aux méritants
Lors du Symposium ovin 2009, à Granby, la FPAMQ a remis un prix 
sur la régularité des livraisons d’agneaux lourds pour 2008-2009. De-
vant l’engouement des producteurs pour cet évènement, la FPAMQ 
remettra, lors de l’AGA en novembre 2010, diff érents prix pour les 
agneaux lourds commercialisés par le biais de l’Agence de vente des 
agneaux lourds en 2009-2010. Ces prix visent à récompenser le travail 
des producteurs en soulignant des eff orts tel que la régularité dans les 
livraisons ou les meilleurs résultats de classifi cation.

C’est un rendez-vous !
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Actualités

Formation provinciale
La formation annuelle des classifi cateurs a eu lieu le samedi 12 
juin 2010. Cette formation, à laquelle a participé l’ensemble des 
classifi cateurs, visait à les informer sur certains changements 
apportés à la convention et surtout à mettre à niveau leurs 
connaissances technique. Une démonstration de classifi cation a 
été faite de même que des évaluations individuelles.

Note aux producteurs des régions 

Abitibi-Témiscamingue et 

Outaouais-Laurentides
Dans le cadre du projet de coordination du transport des agneaux 
lourds, une entente préliminaire  a été réalisée entre la FPAMQ 
et un transporteur pour les régions Abitibi-Temiscamingue et 
Outaouais-Laurentides. 

 ➢ Pour la région Abitibi-Temiscamingue : le poste de rassem-
blement actuel se situe à Palmarolle.

 ➢ Pour la région Outaouais-Laurentides : le poste de rassem-
blement actuel se situe à Mont-Laurier. 

Le transporteur à partir, fait un arrêt au poste de Mont-Laurier. 
La destination fi nale est en fonction du nombre total des agneaux 
pour l’ensemble des deux régions. 

1. Si le nombre est supérieur ou égal à 20 agneaux : ces derniers 
sont livrés directement à l’abattoir Forget.

2. Si le nombre est inférieur à 20 agneaux : ils sont dirigés vers 
l’encan de St-Hyacinthe, puis acheminés vers l’abattoir Forget 
sans frais supplémentaires.

Note aux producteurs de toutes les régions  
Veuillez noter que les informations ayant trait au lieu ou au 
poste de rassemblement ainsi que l’heure de livraison seront 
intégrées graduellement dans votre confi rmation de livraison.

Pour plus de détails concernant la coordination de transport, n’hésitez 
pas à prendre contact avec Mme Amina Baba-Khelil au 450-679-
0540, poste : 8450. 

Rappel
Prévision de production d’agneaux lourds
Dans le but de mieux connaître les volumes d’agneaux lourds 
sur le marché au cours des mois de juillet, août et septembre 
2010, nous vous demandons de bien vouloir compléter le for-
mulaire de prévision de production des agneaux lourds (P5) et 
le retourner à la FPAMQ.

Vous pouvez compléter le formulaire sur le site Internet de l’Agence de 
vente des agneaux lourds : www.agenceagneaux.qc.ca  ou, pour de 
plus amples information,  téléphonez à la Fédération au 450 679-0540 
poste 8484.
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Actualités

www.cepoq.com
Le site Internet du CEPOQ s’est refait une beauté!!!

Le nouveau site est très convivial et 
contient plusieurs nouveautés! Il contient  

notamment de courtes animations et 
beaucoup de photos!

 
Moteur de recherche : vous pouvez désormais 
trouver rapidement de la documentation produite 
par votre Centre d’expertise en utilisant le moteur 
de recherche. Beaucoup de documentation est 
disponible sur le site (rapports de recherche, 
articles de vulgarisation, fi ches techniques…). 

Sondage en ligne : chaque semaine, ou lorsque 
nécessaire, une courte question sera posée sur le 
site à laquelle vous êtes invités à répondre. Par 
ce nouvel outil, le CEPOQ veut connaître l’écho 
du terrain sur divers sujets. Par exemple, une 
question avec choix de réponse pourrait vous être 
posée afi n de connaître les sujets qui vous intéressent lors d’une prochaine journée de formation.

Bulletin électronique : dès votre première visite sur le nouveau site, allez vous inscrire au Bulletin électronique. Lorsque 
le CEPOQ aura une nouvelle à annoncer (formation, événement divers, etc.), vous recevrez alors sur votre courriel ces 
annonces. 

Nouvelle : cette section rapporte les actualités et faits divers en production ovine. Vous pourrez y lire les informations de 
l’heure sur votre Centre d’expertise et sur l’industrie ovine en général. 

En tout temps, vous avez un accès rapide à GenOvis et aux services-
conseils OVIPRO. 

À vous maintenant de découvrir notre nouveau site au www.cepoq.com. 
N’hésitez pas à nous faire parvenir vos commentaires et suggestions afi n 
d’améliorer constamment le contenu de ce site web à 
leda.villeneuve@cepoq.com. 

Bonne navigation à tous!

Brièvement, le nouveau site vous propose :
  une présentation de toute l’équipe ainsi que celle du conseil d’admi-

nistration
  une visite virtuelle des installations du CEPOQ
  une explication des divers secteurs, soit la recherche & la santé et la 

génétique & la reproduction, la vulgarisation et le transfert technolo-
gique et la présentation de leurs comités respectifs

  la description des services-conseils
  la liste des projets en cours
  beaucoup d’articles, rapports de recherche, fi ches techniques…
  des capsules vidéo
  et bien plus encore…
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Actualités

Les Services-Conseils OVIPRO... En bref

LA CLASSIQUE CANADIENNE DU MOUTON 2010… 

L’ÉQUIPE DU CEPOQ Y ÉTAIT! 

Ce sont les 21, 22 et 23 mai derniers qu’avait lieu la Classique 
Canadienne du mouton 2010 grâce à la Société Canadienne 
des éleveurs de moutons et grâce à son hôte 2010, la Société 
des éleveurs de moutons de race pure du Québec. Il s’agissait, 
cette année, de la 28e édition et l’évènement se tenait ici au 
Québec, soit à Richmond dans les Cantons de l’Est. 

Toute l’équipe du CEPOQ était présente lors des journées 
et s’affi  chait par la tenue d’un kiosque, à l’intérieur duquel 
diff érents ateliers étaient off erts aux visiteurs. On y retrouvait 
entre autres un atelier en santé portant sur le parasitisme chez 
les ovins ainsi qu’un atelier en génétique et conformation. Des 
conférences et de l’information étaient aussi présentées par les 

intervenants du CEPOQ auprès des éleveurs présents. Deux entreprises participantes se sont d’ailleurs mérité un kit d’agnelage 
lors du tirage de participation aux ateliers organisés par l’équipe.

Aussi, les participants ont eu l’occasion d’assister à des 
démonstrations de mesures d’œil de longe et de gras 
dorsal off ert par monsieur Raymond Deshaies, technicien 
spécialisé en mesure d’œil de longe au CDPQ. Les gens 
ont apprécié l’activité qui leur permettait d’observer, par 
l’appareil ultrason utilisé, la composition en gras de la 
carcasse d’un agneau avant son abattage.  

Toujours dans le cadre de l’évènement, un concours 
de classifi cation d’agneaux vivants a été organisé par la 
FPAMQ et a permis aux participants de « se faire l’œil » 
suite à l’évaluation de quatre agneaux vivants qui ont par la 
suite été envoyés à l’abattoir et ramenés sur le site afi n d’être 
classifi és par un classifi cateur certifi é.  

D’autres activités telles qu’un jugement de toisons, un 
jugement et un encan de moutons ont tous su attirer 
producteurs et visiteurs en grand nombre lors de la Classique.

L’équipe du CEPOQ est fi ère d’avoir participé à cet évènement 
qui fut, encore une fois, une belle occasion d’échanger avec 
les producteurs de diff érentes provinces ainsi que leurs clients 
OVIPRO. 

Pour obtenir les services-conseils OVIPRO ou davantage 
d’information sur notre offre de services et les aides financières 
disponibles, contactez madame Marie-Josée Cimon, agr., 
coordonnatrice, au  418-856-1200 poste 234 ou à marie-josee.
cimon@cepoq.com, ou votre réseau Agriconseils au 1-866-680-
1858.
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Marché

L’agneau lourd offert par les producteurs du Québec demeure sous les niveaux de la de-

mande des acheteurs, et ce, depuis le début de l’année. L’écart entre les quantités facturées 

(offre réelle des producteurs) et la demande s’est davantage creusée en 2010 par rapport à 

2009 pour les semaines 22 et 23.

En moyenne, les quantités facturées depuis le début de l’années 2010 se situe à 1 027 

agneaux, soit 50 agneaux en moyenne en-dessous du niveau de l’an dernier.

2009 2010
Semaine 23 Semaine 22 Semaine 23 Semaine 22

Quantité demandée 1 286 1 289 1 466 1 596
Quantité offerte 1 176 1 013 1 129 1 101
Quantité facturée 1 196 1 009 1 138 1 110
Écart demande-facturation -90 -280 -328 -486
Moyenne des quantités facturées depuis le début de l’année 2010                                           1 027
Moyenne des quantités facturées depuis le début de l’année 2009                                           1 077

Bilan de l’offre, de la demande et des quantités totales d’agneaux lourds facturées

D
is

tr
ib

ut
io

n 
pr

ov
in

ci
al

e 
de

s 
ag

ne
au

x 
lo

ur
ds

 s
el

on
 la

 c
la

ss
if

ic
at

io
n 

he
bd

om
ad

ai
re

 p
ou

r 
l’a

nn
ée

 2
01

0

Indice Semaine 2010-22 Semaine 2010-23
Nombre % Nombre %

70 6 0,6 2 0,2
75 24 2,3 14 1,3
80 37 3,5 20 1,9
85 2 0,2 5 0,5
90 34 3,2 21 2,0
92 1 0,1 2 0,2
93 18 1,7 15 1,4
95 45 4,3 54 5,0
97 35 3,3 43 4,0
98 6 0,6 6 0,6
100 128 12,1 126 11,7
101 60 5,7 64 6,0
102 48 4,5 75 7,0
103 195 18,4 195 18,2
104 74 7,0 93 8,7
105 322 30,4 299 27,8
106 23 2,2 40 3,7
Non classifié 52 4,7 64 5,6
Total classifié 1 058 100,0 1 074 100,0

Indice moyen 100,34 101,13
indice ≥ 100 80,3 % 83,1 %
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Agence de vente des agneaux lourds

Le mardi est la limite pour le producteur d’annoncer à la FPAMQ le nombre d’agneaux lourds qu’il désire mettre en marché la semaine 
suivante. | Le vendredi est la journée de réception de la confi rmation de la livraison. *

* Les journées fériées peuvent faire décaler les dates prévues.

juillet 2010

P2 P3 SEM D L M M J V S

13 9 26 1 2 3

14 9 27 4 5 6 7 8 9 10

14 10 28 11 12 13 14 15 16 17

15 10 29 18 19 20 21 22 23 24

15 10 30 25 26 27 28 29 30 31

Légende :  SEM : numéro de la semaine
  P2 : période de deux semaines
  P3 : période de trois semaines

août 2010

P2 P3 SEM D L M M J V S

16 11 31 1 2 3 4 5 6 7

16 11 32 8 9 10 11 12 13 14

17 11 33 15 16 17 18 19 20 21

17 12 34 22 23 24 25 26 27 28

18 12 35 29 30 31

septembre 2010

P2 P3 SEM D L M M J V S

18 12 35 1 2 3 4

18 12 36 5 6 7 8 9 10 11

19 13 37 12 13 14 15 16 17 18

19 13 38 19 20 21 22 23 24 25

20 13 39 26 27 28 29 30

octobre 2010

P2 P3 SEM D L M M J V S

20 13 39 1 2

20 14 40 3 4 5 6 7 8 9

21 14 41 10 11 12 13 14 15 16

21 14 42 17 18 19 20 21 22 23

22 15 43 24 25 26 27 28 29 30

22 15 44 31

de juillet à octobre 2010
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L’élevage en Nouvelle-Zélande est une activité importante. La production de viande, de laine et des produits 
dérivés valent autour de 7 milliards de $ NZ par an, soit autour de 20 % des biens exportés de ce pays. Les 
fermes en production bovine et ovine comptent un nombre total de 13 000 et se situent en grande majorité 
dans les régions montagneuses. Historiquement, 55 % du troupeau ovin est conduit dans les régions de l’Île du 
Sud, le reste dans l’île du Nord. La plupart des exploitations font l’élevage ovin et bovin en mixte, de façon à 
gérer les risques liés à la production. Les animaux pâturent toute l’année. La superfi cie pastorale compte plus 
de 11 millions d’hectar, dont plus de  80 % sont valorisés par l’élevage ovin.

E n dépit de la forte consommation 
d’agneaux par les néo-zélandais 

(12 kg/habitant/an), près de 90 % de 
la production sont destinés à l’expor-
tation. La production annuelle est au-
tour de 402 000 tonnes d’agneaux et 
de 104 000 tonnes de moutons. Cette 
production ne représente que 4 % à 
l’échelle mondiale. Néanmoins, les ex-
portations néo-zélandaises constituent 
47 % des exportations mondiales. Les 
producteurs d’agneaux de ce pays sont 
alors fortement tributaires des prix qui 
se pratiquent sur le marché internatio-
nal et de la fl uctuation de la valeur du dollar NZ face aux 
monnaies des pays importateurs.  

La production
Depuis le milieu des années 1980, date à laquelle le gou-
vernement a adopté d’importantes réformes avec le recul 
du soutien aux producteurs et la dérèglementation du sec-
teur de la transformation, le troupeau ovin est passé de 70 
millions à 39 millions de têtes, soit une baisse de plus de 
44 %. Le nombre d’agneaux abattus ne compte plus que 23 
millions par an par rapport au niveau record de 39 millions 
de têtes, soit une baisse de 41 %. Cependant, en termes de 
tonnage, la production n’a connu qu’une baisse de 22 %, 
l’amélioration de la  productivité dans les fermes a compen-
sé ainsi le recul de l’eff ectif total. En eff et, le poids carcasse 
est passé en moyenne de 14 kg à 17,6 kg.

À contrario, l’élevage bovin laitier connait une situation 
complètement diff érente avec un gain d’eff ectif de plus de 
78 % entre 1985 et 2009 et une plus grande intensifi cation. 
En fait, l’une des raisons qui explique la crise du secteur 

ovin en Nouvelle-Zélande est le déséquilibre entre l’évolu-
tion des prix des terres et des revenus. Depuis le début des 
années 1990, le prix des terres a été multiplié par neuf pen-
dant que le revenu issu de la production ovine a connu une 
baisse en 2005 par rapport à 1990 (fi gure1). Le prix du lait 
a toutefois connu une évolution proportionnelle à celle des 
prix des terres (fi gure 2).

Face à la sécheresse qui a frappé le pays en 2007, une forte 
décapitalisation a été observée avec un recul du cheptel 
ovin de plus de 11 % et d’importantes reconversions dans 
des productions mieux valorisées. En 2008 et 2009, on es-
time un nombre respectif de 330 et 150 producteurs d’ovins 
qui se sont convertis à la production laitière.

Le second élément qui a concouru à la crise ovine a été la 
fluctuation du taux de change. En fait, les prix des mar-
chés mondiaux, et donc du taux de change, sont prépondé-
rants sur la rentabilité des exploitations. Le taux de change 
a connu de fortes instabilités au cours des dix dernières 
années en enregistrant des appréciations par rapport 

Élevage ovin en Nouvelle-Zélande : 
les hauts et les bas d’une les hauts et les bas d’une 
production emblématiqueproduction emblématique

1984-85 1994-95 1999-2000 2004-05 2008-09

Effectif du cheptel 
ovin (milliers de 
têtes)

69 739 49 466 45 680 39 271 34 086

Nombre d’agneaux 
abattus (milliers de 
têtes)

39 593 26 740 26 280 25 031 22 621

Production d’agneaux 
(milliers de kg, poids 
carcasse)

512 389 437 437,6 397,5

Tableau 1 : Évolution du cheptel ovin, du nombre d’agneaux abattus et de la 
production d’agneaux

Source : Ministère de l’agriculture et de la foresterie (MFA)

MARCHÉ INTERNATIONAL
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aux autres monnaies. Au cours de 2009, le dol-
lar NZ s’est fortement apprécié face au $ US et à 
l’euro avec une hausse respective de 46 % et 29 %. 
Combiné à cet élément, il faut citer l’infl ation im-
portante des coûts des intrants qui a engendré des 
instabilités du revenu des exploitations.

Les exportations
La viande ovine produite en Nouvelle-Zélande est 
essentiellement destinée au marché européen. En 
2009, 50 % du volume d’agneaux exportés a été ab-
sorbé par la Grande-Bretagne, principal importa-
teur de viande ovine en Europe et représentant 62 %
des recettes d’exportation totales. Suivent dans 
l’ordre d’importance l’Allemagne (16 %), la France 
(14 %) et la Belgique (7 %). 

La présentation des produits exportés depuis 
1970 a beaucoup changé. À 90 %, les produits 
étaient exportés sous forme de carcasses entières 
congelées. Aujourd’hui, cette forme ne représente 
plus que  5 % de l’ensemble.  Une part importante 
(65 %) est exportée sous forme découpée conge-
lée, réfrigérée (20 %) ou désossée congelée (10 %).
Il est incontestable, ce mode d’exportation a ap-
porté une plus value aux exportations réalisées 
par la Nouvelle-Zélande.

En volume, le niveau des exportations a enregistré 
en 2008-09 une baisse de plus de 7 % par rapport 
à l’année précédente s’expliquant par la réduction 
de l’off re. Le recul de production sur le marché 
tant domestique que sur la scène internationale a 
concouru au raff ermissement des prix à l’expor-
tation obtenus par les producteurs néo-zélandais. 
Ces niveaux ont en eff et, connu un bond de 53 % 
entre les années 2008-09 et 2007-08.

Selon les prévisions réalisées par Meat and wool 
New Zeland réalisées en février 2010, les expor-
tations d’agneaux en 2009-10 devraient connaitre 
une hausse de 3,2 % par rapport à 2008-09. L’an-
née 2010, s’est amorcée par une dépréciation de la 
monnaie, rendant ainsi l’agneau de la Nouvelle-
Zélande plus compétitif sur le marché mondial. 
Les prévisions des prix sont réalisées selon un 
scénario moyen de taux de change à 0,73 $ US. 
Selon ce scénario, le prix de l’agneau pour 2009-
10 perdrait plus de 18 % par rapport au niveau 
précédent mais se situerait à 28 % au-dessus de la 
moyenne enregistrée entre 2005 et 2008. 

Figure 3 : Exportations d’agneaux de Nouvelle-Zélande par 
destination en 2008-09

Source : Meat and wool New Zeland Economic Service

Figure 1 : Évolution des prix des terres (       ) et du revenu 
brut des producteurs d’ovins et de bovins viande  (       )

Figure 2 : Évolution des prix des terres (        ) et du revenu 
brut des producteurs laitiers (       )
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Situation internationale
Les dernières années ont été marquées par le recul du 
cheptel ovin en Union-Européenne. En Grande-Bretagne, 
la production a baissé de 6 % et devrait perdre encore 3 % 
en 2010. Après des années de baisse, le cheptel en France 
devrait se maintenir en 2010 autour de 5,7 millions de 
têtes. Cette situation, couplée au recul de l’off re en Océanie 
(Australie et Nouvelle-Zélande), a eu pour conséquence 
un raff ermissement des cours sur les marchés mondiaux. 
Pénalisée par le contexte économique, la consommation 
de viande ovine en Europe 
a baissé de près de 4 % en 
2008. Le climat d’incertitude 
économique en Europe va 
continuer à avoir un impact 
sur le degré de confi ance des 
consommateurs dans un ave-
nir proche selon les prévi-
sions. 

Aux États-Unis, la demande 
au niveau de la restauration 
a reculé en 2008 en réponse 

aux conditions économiques adverses. Les analystes pré-
voient un retour vers les niveaux enregistrés avant 2008 à 
partir du troisième trimestre de 2010. Selon le Départe-
ment américain d’agriculture, les importations de viande 
ovine connaitraient un bond de 5 % en 2010.

En Australie, le nombre d’agneaux abattus devrait reculer 
de 1 % en 2009-10. Les prévisions tablent sur une aug-
mentation du volume exporté avec une réduction de la 

valeur des exportations en raison de la force du 
dollar australien.

Les défis de la production 
néo-zélandaise
La Nouvelle-Zélande se montre de plus en plus at-
tentive aux notions de traçabilité et de biens être 
des animaux, notions fort importante à l’Europe, 
principal acheteurs d’agneaux de la Nouvelle-
Zélande. Elle se montre par ailleurs, alerte aux 
questions du respect de l’environnement (qualité 
de eaux, empreinte carbone de l’élevage, émission 
des gaz à eff et de serres etc.)     

L’un des principaux défi s de la production est la 
faible rentabilité des activités de l’élevage ovin, et 
ce, malgré les coûts de production qui se situent 
parmi les plus bas au monde. À cela, se combine 

le problème de la perte de la main-d’œuvre qui se désin-
téresse de l’activité et des reconversions dans des types 
d’élevage plus rémunérateurs. Cependant, les prévisions 
de prix demeurent optimistes et les producteurs d’ovins 
gagnent en confi ance depuis les hausses de prix enregis-
trées et de la dépréciation du dollar NZ rendant les pro-
duits plus compétitifs sur le marché mondial. 

Depuis le 18ème siècle, date de leurs premières exporta-
tions, les éleveurs d’ovins 
néo-zélandais ont réussi à 
développer un marché tradi-
tionnel. Ils font face toutefois 
à des concurrents surtout sur 
de nouveaux marchés, asia-
tiques particulièrement, ain-
si que la compétition d’autres 
sources de protéines moins 
onéreuses. Ce qui suggère au 
secteur de trouver des voies 
pour diff érencier le produit 
sur le marché.

Figure 4 : Évolution du prix d’exportation FAB ferme
Source : Meat and wool New Zeland Economic Service

Tableau 2 : Évolution des exportations d’agneaux 
et du prix moyen annuel à l’exportation

Année Agneaux exportés
Milliers de tonnes

Prix d’exportation
$NZ/tête

2005-06 311,5 55,92
2006-07 330,8 53,61
2007-08 329,8 57,90
2008-09 305,2 88,69
2009-10 p 315,0 72,0
P: previsions

Source : Meat and wool New Zeland Economic Service
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Assemblée générale annuelle 2010
de la Société des éleveurs de moutons 

de race pure du Québec
Daniel Dion, SEMRPQ 

L a Société des éleveurs de moutons de race pure du Québec 
tenait son assemblée générale annuelle à St-Nicolas le 1er 

mai 2010. Environ 30 personnes étaient présentes à cette assem-
blée générale annuelle. Les principaux sujets de discussion des 
membres lors de l’AGA ont été les changements au niveau de la 
compensation par kg d’agneau vendus à l’ASRA, le taux de ré-
forme utilisé dans le modèle des coûts de production de l’ASRA, 
les programmes d’aide à l’élevage de la SEMRPQ, le projet d’éva-
luation de la conformation, la Classique canadienne 2010 et la 
Société Canadienne des Éleveurs de Moutons.

Lors de l’assemblée, les membres ont demandé à la SEMRPQ 
de maintenir son appui au programme de développement gé-
nétique et particulièrement l’aide fi nancière pour l’option OVI-
PRO  de GenOvis avec des services conseils en génétique. Les 
membres ont aussi demandé à la SEMRPQ d’être plus proac-
tif dans la promotion de la race pure et des services off erts aux 
membres. De plus, il est aussi important pour les membres que 
la SEMRPQ maintienne sa collaboration avec la Fédération des 
producteurs d’agneaux et moutons du Québec afi n que les be-
soins des éleveurs de race pure soient rencontrés dans les chan-
gements en cours au programme ASRA.

Le conseil d’administration 2010-2011
Jacquelin Moffet, président

Robert Girard, vice-président
David Mastine

François Gélinas
Daniel Ouellette
Trenholm Nelson
Meggie Parent

Voir le site Internet pour notre rapport annuel 2009-2010

VENTE SEMRPQ – GENOVIS 2010
Date : Samedi le 21 août 2010
Lieu : Terrain de l’exposition, Richmond

 � Vente à l’encan de béliers de race pour contrôlé au 
programme d’évaluation génétique GenOvis. Environ 25 
béliers dans la vente.

Voir le site Internet de la SEMRPQ pour plus de détails. Catalo-
gue de vente disponible au début du mois d’août.

ENCAN DE BÉLIERS ET FEMELLES HYBRIDES
Date : Dimanche le 1er août 2010 à  15 heures
Lieu : Terrain de l’exposition agricole de Rimouski

 � Vente de béliers terminaux et maternels évalués sur 
GenOvis. Environ 25 béliers consignés de 8 mois à 3 ans.

 � Vente de femelles hybrides issues d’un croisement prolifi que, 
par lot de 3 sujets. Âge 184 jours et plus.

Voir sur le site internet de la SEMRPQ pour plus de détails et pour 
consulter la liste des sujets.
Pour d’autres infos contactez Meggie Parent au 418-798-4315

SUJETS DE REMPLACEMENT
Pour tous vos besoins en sujets de remplacement de qualité su-
périeur, veuillez consulter :

  Liste des membres 2010-2011 sur le site Internet de la 
SEMRPQ

  Section « moutons à vendre » sur le site Internet de la 
SEMRPQ

  Liste des béliers élites et améliorateurs sur le site Internet 
www.genovis.ca

RENCONTRE DES ÉLEVEURS DE RACE PURE
Une rencontre des membres de la Société des éleveurs de mou-
tons de race pure du Québec aura lieu dans le Bas-St-Laurent 
au cours des prochains mois afi n de faire le point sur les 10 
dernières années et sur l’avenir de l’élevage de moutons de race 
pure. La date et le lieu de cette rencontre reste à déterminer. 
Pour plus d’informations, veuillez contacter les administrateurs 
de la Zone 2; Les Iles-de-la-Madelaine, le Bas Saint-Laurent et la 
Gaspésie, Mme Meggie Parent au (418) 798-4315 et M. Daniel 
Ouellette au (418) 775-2689 ou la SEMRPQ au (418) 856-1200 
poste 1.

POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS SUR LA SEMRPQ
Téléphone : (418) 856-1200 poste 1

Courriel : semrpq@cepoq.com
Internet : www.agneauduquebec.com/semrp
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Projet
Développement de paramètres et d’outils d’évalua-
tion de la conformation des ovins pour la mise en 
place d’un projet pilote de service d’évaluation de 
la conformation chez les moutons de race pure.

Mise en contexte
Depuis plusieurs années au Québec, les éleveurs 
ovins bénéficient du programme d’amélioration 
génétique GenOvis pour orienter le choix de leurs 
reproducteurs, et ce, en fonction de différents pa-
ramètres génétiques liés à la productivité des ani-
maux. Toutefois, aucun de ces indices génétiques 
ne renseignent sur la qualité de la conformation 
des bêtes (pieds et membres, capacité, muscula-
ture, développement, …). Bien qu’une grille d’éva-
luation de la conformation des sujets reproducteurs 
ait été développée suite à la Tournée Génétique et 
conformation (CEPOQ –SEMRPQ 2008), cette grille 
ne permet pas de qualifier, de façon juste et pré-
cise, les qualités et les défauts d’un animal sous 
évaluation, surtout lorsque vient le temps de la sé-
lection pour la reproduction en race pure. Ainsi, les 
éleveurs de race pure, qui doivent tenir compte au-
tant de la qualité génétique de leur  sujet, de leurs 
performances, des caractéristiques de race et de la 
conformation, demeurent démunis. Aucun outil of-
ficiel d’évaluation et de sélection sur conformation 
n’est actuellement disponible pour ces derniers. 
Seules les expositions agricoles permettent une 
certaine évaluation de la conformation des ovins au 
Québec.

Objectif général
Améliorer la conformation des ovins pour optimiser 
les performances zootechniques du cheptel québé-
cois.

Objectifs spécifi ques
1. Déterminer les mesures objectives de critères 
de conformation liés à la productivité optimale 
des ovins;
2. Développer des outils d’évaluation de la confor-
mation;

3. Former d’éventuels évaluateurs (classifica-
teurs) de la conformation des ovins;
4. Mettre en place un projet pilote de service 
d’évaluation de la conformation des moutons de 
race pure;
5. Intégrer les critères de conformation dans le 
progamme d’évaluation génétique GenOvis.

Réalisation du projet
Le projet pilote du service d’évaluation/classifica-
tion à domicile des ovins débutera d’ici l’automne 
2010. Cette implantation sera réalisée sur une 
période de 12 mois au cours de laquelle les utili-
sateurs seront consultés quant à la qualité et au 
fonctionnement du service. Tout au long du projet 
pilote, l’équipe de travail multipliera les occasions 
d’informer les producteurs ovins sur l’importance 
de la conformation chez les sujets reproducteurs, 
ceci étant une suite logique du projet « Formation et 
développement d’outils pour la sélection des sujets 
reproducteurs dans les entreprises commerciales 
pour améliorer la qualité du cheptel et l’agneau pro-
duit ainsi que la rentabilité » dont la tournée provin-
ciale a eu lieu en 2008. Vers la fin du projet pilote, un 
sondage sera acheminé à tous les utilisateurs afin 
d’obtenir leurs commentaires.

Vous possédez des sujets de race pure évalués 
sur GenOvis? Oui! Vos animaux sont alors des 
candidats idéals à classifier pour leur confor-
mation. Le classificateur communiquera avec 
vous prochainement… Toutefois, vous pou-
vez nous faire connaître votre intérêt à parti-
ciper au projet pilote en contactant :

RECHERCHÉ
Moutons de race pure recherchés pour 

le projet pilote d’évaluation de la conformation!!!

Partenaire fi nancier
Programme d’appui financier aux regroupements et aux asso-
ciations de producteurs désignés, Volet C « Appui à la réalisa-
tion de projets novateurs et structurants » du MAPAQ.

Société des éleveurs de 
moutons de race pure du 
Québec

Léda Villeneuve, agr., M.Sc.
 (418) 856-1200 poste 229

leda.villeneuve@cepoq.com
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Quand on veut séparer le cheptel en diff érents groupes, il y 
a maintes possibilités, puisque chaque ferme a sa situation 

propre. Je vais traiter ici de ceux qui touchent plus particuliè-
rement les brebis laitières.

Lots d’agnelles de renouvellement :
Tout d’abord, un point crucial à retenir est que l’avenir de notre 
troupeau laitier passe par les agnelles de remplacement! On 
doit donc les élever à part des autres agneaux de façon à leur 
fournir un programme alimentaire et une conduite 
spécifi que. Les agnelles de renouvellement peu-
vent être soignées séparément, de quelques 
semaines de vie jusqu’à la mise bas. Il fau-
dra faire des lots selon la grosseur (deux 
ou trois lots) et toujours s’assurer qu’ils 
resteront homogènes afi n d’éviter la com-
pétition. 

Lots à la reproduction :
Au moment de la reproduction, on peut di-
viser le groupe des brebis laitières en deux lots :

 ❧  Les meilleures brebis :
Fortes productrices, bonne conformation, bonne per-
sistance en lait, peu de cellules somatiques, bonne santé 
générale, etc… La quantité de femelles dans ce lot dépen-
dra de votre pourcentage de renouvellement. Ces femelles 
seront accouplées avec de très bons béliers et leurs fi lles 
seront gardées pour le renouvellement du troupeau.

 ❧ Les autres brebis :
En théorie, on ne gardera pas les rejetons des moins 
bonnes femelles de façon à améliorer le niveau des 
performances du cheptel. Une option avantageuse 
dans ce cas serait d’accoupler ces brebis avec des bé-
liers de boucherie. Cette façon de faire permettra de 
mieux rentabiliser les agneaux vendus pour la viande.

 
Aussi, il ne faut jamais mettre les agnelles dans le même groupe 
que les brebis pour la mise au bélier, car les jeunes présentent 
des signes de chaleur beaucoup plus discrets qui risqueraient 
de les tenir éloignées des mâles.

Lots de brebis en début de gestation :
La fi n de la traite et les trois premiers mois de la gestation 
sont une période où les femelles ont de faibles besoins alimen-
taires. On profi tera donc de ce laps de temps pour remettre 
en bonne condition de chair celles qui sont plus maigres, et 
ce, en visant une note d’état corporel d’environ 3,5 à la mise 
bas (tout dépendamment des races). On pourrait donc idéa-
lement séparer les plus maigres des autres afi n de leur fournir 
une alimentation plus appropriée.

Lots de brebis en fi n de gestation :
Si on fait des échographies, on peut deman-

der de faire un dénombrement des fœtus de 
façon à organiser des lots de brebis ayant 
des portées simples ou multiples. Sinon, 
on peut simplement faire des lots de bre-
bis maigres ou grosses. Finalement, une 

autre option serait de choisir un animal 
« moyen » comme base de rationnement. 

Lots à la traite :
Habituellement, on n’aura qu’un seul groupe en lac-

tation, sauf si vous décidez de traire les antenaises (brebis à 
leur 1ère lactation) à part. Toutefois, comme les manchons 
trayeurs permettent la transmission des cellules somatiques 
d’une brebis à l’autre, il est important de séparer du reste du 
troupeau celles dont le taux de cellules est trop élevé. On 
pourra ainsi les traires en dernier afi n d’éviter de contaminer 
le reste du groupe et aussi cela nous permettra de les traiter 
s’il y a lieu.

Si on sépare les agneaux à la naissance, on aura un groupe de 
femelles donnant du colostrum qui devront être traites durant 
sept jours et il faudra éviter de mélanger ce lait à celui qui 
ira pour la consommation. Idéalement, on le redonnera aux 
agneaux!

Faire des lots est une façon effi  cace d’améliorer les perfor-
mances du troupeau. En groupant les animaux de façon ho-
mogène, selon leurs besoins alimentaires, selon leur situa-
tion de production, etc, on peut ainsi éviter la compétition et 
mieux combler les besoins tant des meilleurs sujets que des 
moins productifs.

L’organisation des groupes d’animaux dans la bergerie est un facteur important au niveau de la rentabilité de 
l’entreprise. Mieux on fera nos lots, mieux on tirera profi t de chaque animal, puisque l’on pourra ainsi mieux 
répondre à leurs besoins.

Faire des lots pour 
 mieux répondre aux 
  besoins de chaque brebis!

... l’avenir de 
notre troupeau laitier 

passe par les agnelles de 
remplacement! On doit donc 
les élever à part des autres 

agneaux de façon à leur fournir 
un programme alimentaire 

et une conduite 
spécifique. ...
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Pour vous aidez à répondre à ces questions, nous avons 
construit un exemple pour analyser l’impact fi nancier 

qu’aurait un changement dans vos plans de fi nancement en 
comparaison du travail à y investir. En agriculture, les frais 
fi nanciers sont parmi les plus importants mais le Programme 
de paiement anticipé (PPA), programme fi nancé par Agri-
culture et Agroalimentaire Canada (AAC), peut aider à al-
léger considérablement vos coûts d’intérêts. Puisqu’il en est 
à sa deuxième campagne dans le secteur ovin, beaucoup en 
connaissent déjà les grandes lignes : c’est un prêt basé sur le 
nombre d’agneaux en inventaire; les taux d’intérêt sont : 0 % 
sur le premier 100 000 $ et taux préférentiel moins 0,25 % 
pour le montant supérieur à 100 000 $ jusqu’à 400 000 $. 

Beaucoup se demandent : « Vaut-il la peine de passer du 
temps à compléter la demande pour le montant que je vais 
économiser en bout de ligne? » Voici un exemple qui vous 
montre ce que VOUS pourriez gagner.

Utilisons comme exemple une entreprise ovine qui a un in-
ventaire suffi  sant pour justifi er un PPA de 50 000 $ en rem-
placement d’une marge de crédit équivalente qui lui coûte 5 %
d’intérêt. Cette entreprise décide de faire une demande de 
PPA de 50 000 $.

Si on regarde maintenant le temps investi pour 
gagner cet argent : 

1. Appeler au service du PPA pour bien comprendre le 
programme : 0,5 heure
2. Compléter la demande seul ou avec l’aide d’un membre 
de l’équipe du PPA :  0,5 heure
3. Lire les formulaires au complet : 2 heures
4. Prendre rendez-vous avec le banquier et aller faire 
compléter les annexes : 2 heures
5. Compléter le rapport d’inventaire de mi-campagne : 
0,5 heure

Total du temps investi pour la demande : 5,5 heures
Rendement à l’heure d’une demande de PPA : 

386 $ / heure.

Combien d’heures de travail sont aussi payantes 
que celles-ci?

Évidemment, chaque situation est diff érente. Cependant vous 
pouvez utiliser vos propres calculs pour évaluer le rendement 
à l’heure d’une demande de PPA dans votre entreprise!

En production ovine, les tâches sont nombreuses! Souvent trop nombreuses… Tout presse et il faut établir des 
priorités : choisir ce qui sera fait aujourd’hui et ce qui peut être remis à plus tard. Dans ces situations, la gestion 
et l’administration sont des tâches qui sont fréquemment reportées. Cependant, de plus en plus, la survie d’une 
entreprise dépend de sa gestion, de la créativité et de l’innovation dont font preuve ses gestionnaires. Est-il en-
core approprié de faire passer la gestion après les autres multiples tâches de la ferme?  L’entreprise agricole d’au-
jourd’hui ne devrait-elle pas accorder un peu plus d’importance à la gestion?

Certaines heures de travail 
sont plus payantes que d’autres!... 

PROGRAMME DE PAIEMENT ANTICIPÉ
Michèle de Munck, Technicienne à l’information - PPA

Nom du produit agricole Taux AAC
Agneaux de lait : 50 $/tête
Agneaux légers : 64 $/tête
Agneaux lourds : 83 $/tête

Marge de crédit 
(institutions fi nancières)

50 000 $

Taux d’intérêt 5 %
Coût en intérêts 2 500 $

Frais de marge de crédit ?

Avance (PPA) 50 000 $

Taux d’intérêt 0 %

Coût en intérêts 0 $

Frais d’administration 375 $

Économie potentielle 2125 $

Pour savoir comment bénéficier du PPA,  
informez-vous à la Fédération des producteurs 

d’agneaux et moutons du Québec (FPAMQ), 
service du PPA au 450 679-0540, poste 8994.

 Le Programme de paiement anticipé est un outil 
de gestion disponible pour tous les producteurs 

d’agneaux et de moutons du Québec. 
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Avez-vous reçu votre 
  nouvel adaptateur ?

Sylvie Boutin, conseillère aux communications, ATQ 
TRACABILITÉ

Les producteurs ovins qui ont commandé des identifi ants depuis le début de l’année 2010 (boucles électroniques à 
têtes noires aérées), ont reçu par la poste en juin,  de la part du fabricant Allfl ex, un adaptateur de couleur grise 
pour leur pince manuelle (grise également).

Veuillez noter que si vous utilisez votre pince manuelle ovine sans adaptateur ou avec un adaptateur de couleur 
bleue ou noire, vous risquez que l’installation de votre identifi ant soit inadéquate ou qu’il se brise. 

Vous n’avez pas reçu votre adaptateur gris et vous utilisez déjà des boucles ovines à têtes aérées? 
Contactez rapidement le service à la clientèle d’ATQ au 1 866 270-4319.

Vous désirez un inventaire de troupeau ? Faites le 2!
Vous n’avez pas Internet et vous désirez obtenir un accès rapide et en tout temps à votre dossier de traçabilité afi n 
d’assurer sa mise à jour? N’oubliez pas ! Vous êtes en mesure de procéder à la vérifi cation de votre dossier chez 
ATQ à partir de votre téléphone, et ce, de 5 heures à 23 heures, 7 jours sur 7, via le 1-866-270-4319. 

Des inventaires sommaires ou complets par espèce, pour un ou plusieurs sites, peuvent être obtenus directement 
du système téléphonique d’ATQ en modes vocal, fax ou courriel. Des listes indiquant les entrées/sorties de vos 
animaux, pour un ou plusieurs sites, peuvent également être commandées au système et expédiées par fax ou par 
courriel. 

Vous pouvez vous abonner gratuitement aux différents services offerts, et ce, sur une base mensuelle. Cette 
option vous permet alors de recevoir automatiquement par fax ou par courriel, les diff érents rapports auxquels 
vous vous êtes abonnés.

Si vous n’avez pas accès à une ligne fax ou à une adresse courriel, pour la première année de la mise en service de 
ce système, vos rapports vous seront transmis par la poste!

Bonne traçabilité!

ATQ Direct: la nouvelle version est en ligne!
ATQ Direct, le site transactionnel accessible via le site Internet d’ATQ au www.agri-tracabilite.qc.ca 
vous permet d’accéder à votre dossier personnel et procéder à vos déclarations de traçabilité 
directement à partir de votre ordinateur.

En ligne depuis mai dernier, la nouvelle mouture du site ATQ Direct vous off re des fonctions additionnelles. Vous 
pouvez, entre autres, utiliser :

- Un module de sommaire – qui vous permet de visualiser un sommaire de vos animaux par espèce, par 
sexe et par groupe d’âge;
- Un module de recherche – qui vous permet d’eff ectuer une recherche par numéro d’identifi ant, par 
espèce, par sexe ou par groupe d’âge;
- Un module de personnalisation des sites – qui vous permet de confectionner des listes de sites 
fréquemment utilisés ou de sites d’aff aires.
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RECHERCHE
Joannie Jacques, agr., Étudiante à la maîtrise, Université Laval 

Amina Baba-Khelil, agr., Agroéconomiste, Fédération des producteurs d’agneaux et de moutons du Québec

Rappel et résumé du projet
Financée par le Conseil pour le déve-
loppement de l’agriculture du Québec 
(CDAQ), cette étude intitulée: valori-
sation des ressources fourragères chez les 
agneaux lourds à l’engraissement, a pour 
principal objectif de vérifi er la faisabi-
lité d’une alimentation à forte propor-
tion de fourrages pour des agneaux à 
l’engraissement en évaluant les impacts 
de ce type d’alimentation sur la qualité 
de la carcasse et de la viande, les frais 
d’élevage, etc. 

Pour la réalisation de ce projet de re-
cherche, 40 agneaux mâles de race Dor-
set ont été distribués aléatoirement, 
en fonction du poids au sevrage et de 
l’EPD100jrs en quatre traitements alimen-
taires (10 agneaux par traitement) : 
(C) Conventionnel-Témoin : concen-
trés et foin à volonté;
(F) Fourrage : ration composée de 
60 % de foin et 40 % de concentrés;
(A) Aff ouragement : herbe fraîche à 
volonté servie deux fois par jour;
(P) Pâturage : parcelles de pâturage en 
gestion intensive (rotation aux 24 h).

Tout au long du projet, les agneaux ont 
été pesés de façon hebdomadaire, pour 
assurer un suivi adéquat de leur crois-
sance. Le GMQ des agneaux a été res-
pectivement de 449 g/j, 347 g/j, 267 g/j 
et 295 g/j pour les traitements C, F, A et 
P. L’engraissement a eu lieu du sevrage 
(poids moyen de 24 ± 3 kg) jusqu’à l’ob-
tention du poids visé pour l’abattage, 
soit 47 ± 1 kg.

Qualité de viande 
Selon les résultats obtenus par ce pro-
jet, les traitements alimentaires sem-
blent avoir très peu d’infl uence sur les 
caractéristiques physico-chimiques de 
la viande. En eff et, aucune diff érence 
majeure n’a été observée entre la com-
position chimique (teneur en eau, gras, 
protéine et collagène) de la viande des 
agneaux élevés selon les diff érents trai-
tements alimentaires. De même, aucune 
diff érence signifi cative n’a été observée 
pour les indicateurs de tendreté de la 
viande à savoir : la force de cisaillement, 
la longueur des sarcomères et l’indice de 
fragmentation myofi brillaire. D’ailleurs, 
les valeurs de forces de cisaillement et 
d’analyse sensorielle de tendreté obte-
nues dans cette étude traduisent glo-
balement une viande de tendreté tout 
à fait acceptable, et ce, pour les quatre 
traitements alimentaires. Il est toutefois 
pertinent de mentionner que la lon-
gueur des sarcomères1  obtenus pour les 
quatre traitements alimentaires est rela-
tivement courte comparée aux données 
disponibles dans la littérature, soit 1,4 
μm comparativement à 1,8-1,9 μm, et 
ce, pour le même muscle. Ce raccour-
cissement des sarcomères indique que 
la viande a subi un phénomène commu-
nément appelé le Cold Shortening, causé 
par le refroidissement trop rapide des 
carcasses après l’abattage. Pour éviter le 
Cold Shortening, une règle est à respec-
ter : empêcher le refroidissement de la 
carcasse (le muscle) à une température 
inférieure à 10 °C avant que dix heures 
soient écoulées après l’abattage. 

Cold Shortening
Ce phénomène de raccourcisse-
ment au froid a lieu lorsque la 
carcasse atteint une température 
inférieure à 10 °C et que le pH est 
encore supérieur à 6, c’est-à-dire 
au début de la conversion post-
mortem du glycogène en acide 
lactique (le pH est une mesure 
de l’acidité du muscle et le gly-
cogène est la source d’énergie 
musculaire qui s’épuise pro-
gressivement après la mort de 
l’animal). Si la température du 
muscle baisse trop rapidement, 
celui-ci se contracte en réaction 
au froid, ce qui a pour effet de 
rendre la viande plus dure après 
la cuisson. Ce phénomène fré-
quemment observé dans les 
abattoirs du Québec  s’explique 
par la température relativement 
basse (~ 4 °C) des chambres 
froides dans lesquelles les car-
casses d’agneaux sont trans-
férées immédiatement après 
l’abattage. M. Éric Pouliot, dans 
le cadre de son projet de docto-
rat, réalise un travail pour le dé-
veloppement d’alternatives afin 
d’améliorer cette situation.

En collaboration avec Dany Cinq-Mars1, Ph. D., agr., Yvan Chouinard1, Ph. D., agr. et Claude Gariépy, Ph. D.2 
1Professeur- chercheur au Département des sciences animales, Université Laval

2Chercheur au Centre de recherche et de développement sur les aliments, Agriculture et Agroalimentaire Canada 

1Agencement de fi laments qui constituent l’unité de base des myofi brilles du muscle et qui 
se raccourcissent lorsque le muscle se contracte

Élever des agneaux au pâturage : 
pour quelle qualité de viande 

et à quels couts ?

Longe ayant subit le 
Cold Shortening

Longe normale
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Appréciation sensorielle
Afi n de savoir si le consommateur se-
rait en mesure de faire 
une distinction senso-
rielle entre les agneaux 
qui reçoivent une ali-
mentation diff érente 
des autres, un panel de 
juges a été formé pour 
évaluer les caractéris-
tiques organoleptiques 
de la viande, soit sa tendreté, sa juto-
sité et sa fl aveur (Tableau 1). Aucune 
diff érence signifi cative n’a été per-
çue au niveau de la tendreté et de la 
jutosité de la viande entre les quatre 
traitements alimentaires. Toutefois, 
les agneaux nourris aux  concentrés 
à volonté avaient, selon les juges, une 
fl aveur typique d’agneaux légèrement 
plus prononcés. Bien que l’apprécia-

tion et la perception d’une fl aveur 
soient très personnelles et subjec-
tives, cela nous indique tout de même 
qu’élever des agneaux au pâturage 
ne semble pas aff ecter négativement 
l’odeur et la saveur de la viande. 

Couleur de la viande et du 
gras
Afi n de déterminer l’impact de 
l’alimentation des agneaux sur les 
caractéristiques visuelles de la viande 
et du gras, la couleur a été évaluée 
en fonction des paramètres L*, a* 
et b*.  L* représente la luminosité 
(100 = toute la lumière est réfl échie, 

0 = toute la lumière est absorbée). Plus 
la valeur de la luminosité est petite, 

plus la viande est 
foncée. Les résultats 
présentés au Tableau 
2 montrent que les 
agneaux alimentés 
à l’herbe (A et P) 
ont une viande plus 
foncée (plus petite 
valeur de L*). Cette 

diff érence de coloration peut-être 
attribuée à l’âge de l’animal, puisque 
les agneaux des traitements A et P 
ont eu un GMQ inférieur et ont donc 
été, pour un même poids d’abattage, 
abattus plus vieux. En eff et, il est 
connu que la teneur en myoglobine 
(pigment qui donne sa coloration à 
la viande) augmente avec l’âge, c’est 
pourquoi les animaux plus vieux 

ont généralement des viandes plus 
foncées. Les paramètres a* (rouge) et 
b* (jaune) servent à défi nir la couleur. 
Comme l’indique le paramètre b* 
du gras (Tableau 2), les agneaux 
alimentés à l’herbe ont un gras plus 
jaune (plus grande valeur de b*). La 
coloration jaune du gras provient 
de la caroténoïde qui s’accumule 
dans le gras des animaux élevés au 
pâturage, ce pigment se retrouve en 
grande quantité dans l’herbe fraîche. 
Dans le cadre du projet réalisé sur 
la valorisation des fourrages, bien 
que le gras des carcasses d’agneaux 
alimentés à l’herbe soit plus jaune, cela 
ne semble pas problématique puisque 
les valeurs maximales obtenues pour 
les agneaux à l’herbe (b* 14) sont de 
loin inférieures à 25. En eff et, dans 
une étude réalisée par Prache et al. 
(1990) sur les défauts du gras ovin, les 
carcasses d’agneaux déclassées pour 
un gras trop jaune avaient toutes des 
valeurs de b* > 25. 

Traitements1

C F A P SEM Valeur P

Tendreté3 5,63 5,00 5,70 4,87 0,42 NS2

Jutosité4 2,64 2,80 2,86 2,61 0,37 NS2

Flaveur4 4,52b 4,34ab 4,17ab 4,08a 0,52 0,03

Tableau 1 : Appréciation sensorielle des longissimus dorsi provenant de carcasses 
d’agneaux soumis aux différents traitements alimentaires

a, b, c : Des lettres différentes sur la même ligne indiquent qu’il y a une différence signifi cative entre 
les traitements
1 : C=Conventionnel, F= 60 % foin et 40 % concentrés, A=Affouragement, P=Pâturage
2 : NS signifi e qu’il n’y a aucune différence signifi cative entre les traitements
3 : Paramètre évalué sur une échelle de 1 à 8 (1 étant très ferme et 8 étant très tendre)
4 : Paramètre évalué sur une échelle de 0 à 7 (0 étant absente et 7 étant extrême)

Traitements1

C F A P SEM Valeur P

Viande

L* 41,28b 40,37b 38,36a 38,14a 0,88 < 0,05

a* 11,52 11,34 11,26 12,12 0,50 NS2

b* 5,26 5,35 5,13 5,53 0,34 NS2

Gras

L* 74,51a 77,22b 77,89b 77,44b 0,69 0,005

a* 2,13 2,03 1,75 1,88 0,35 NS2

b* 9,02a 10,81ab 14,40c 13,56bc 0,78 < 0,0001

Tableau 2 :  Couleur du muscle longissimus dorsi et du gras sous-cutané prove-
nant d’agneaux élevés avec différents traitements alimentaires

a, b, c : Des lettres différentes sur la même ligne indiquent qu’il y a une différence signifi cative entre 
les traitements
1 : C=Conventionnel, F= 60 % foin et 40 % concentrés, A=Affouragement, P=Pâturage
2 : NS signifi e qu’il n’y a aucune différence signifi cative entre les traitements
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Herbe et Oméga-3
Les consommateurs se soucient 
de plus en plus de l’impact de 
leur alimentation sur leur santé, 
ils recherchent, entre autres, des 
produits à faible teneur en gras ou 
contenant des acides gras bénéfi ques 
pour la santé, comme les oméga-3 
ou les acides linoléiques conjugués 
(ALC) qui pourraient prévenir 
ou moduler certains cancers ou 
maladies cardiovasculaires. En ce 
sens, la viande d’agneaux alimentés 
à l’herbe (A et P) suscite un intérêt, 
puisqu’elle contient plus d’ALC et 
d’oméga-3 (Tableau 3) que la viande 
d’agneaux nourris aux concentrés (C 
et F). De plus, le ratio ω-6/ω-3 de la 
viande d’agneaux nourris à l’herbe
(≈ 2) est inférieur à celui des agneaux 
du traitement F (≈ 4). Ce dernier est 
plus bas que le ratio obtenu par le 
traitement C (≈ 5) (Tableau 3). Ce 
ratio est souvent utilisé comme indice 
de qualité nutritionnelle d’un produit 
sur la santé et devrait être inférieur 
à 4. Notre alimentation, en général, 
a un ratio ω-6/ω-3 excessivement 
élevé, soit souvent de l’ordre de 10/1. 
Diminuer ce ratio pourrait favoriser 

une meilleure santé, c’est en partie 
pourquoi il est recommandé de 
consommer plus d’oméga-3. Ainsi, la 
consommation de viande d’animaux 
élevés avec plus de fourrages contenant 
plus d’oméga-3 et ayant un meilleur 
ratio ω-6/ω-3 serait favorable.

Commercialisation 
et produit de 
créneau                                                    
L’augmentation des acides gras 
oméga-3 contenus dans la viande 
d’agneaux élevés au pâturage pourrait 
avoir un intérêt commercial. Nous 
nous sommes alors penchés sur 
la question qui nous permettrait 

de savoir si une viande obtenue à 
partir d’agneau élevé au pâturage 
serait un produit de créneau de type 
« Enrichi en Oméga-3 ». Au Canada, 
la réglementation sur l’étiquetage 
des aliments et des drogues (Santé-
Canada), stipule que pour qu’un 
produit soit considéré comme 
source d’acides gras polyinsaturés 
oméga-3, il doit contenir plus de 
300 mg d’oméga-3 par portion de 
100 g. Bien que l’alimentation à 
l’herbe augmente signifi cativement, 
la quantité d’oméga-3 dans la viande 
d’agneau, ces quantités (Tableau 3 : 
50 mg/100g muscle) ne seraient pas 
suffi  santes pour commercialiser ce 
produit sous la bannière « Enrichie 
en oméga-3 ». Il est important de 
mentionner néanmoins, que la longe 
d’agneau (longissimus dorsi) utilisée 
pour faire l’analyse du profi l en acide 
gras dans cette expérience est une 
viande très maigre (< 3 % gras) et 
que seul le gras intramusculaire a été 
analysé. Dans les coupes de viande 
disponibles sur le marché (côtelette 
ou carré d’agneau par exemple), le 
muscle n’est généralement pas séparé 
du gras de couverture. Il serait alors 
intéressant de réaliser l’analyse sur le 
produit dans son ensemble (viande 
+ gras de couverture) afi n de vérifi er 
s’il pourrait contenir suffi  samment 
d’oméga-3 pour être commercialisé 
sous cette effi  gie.

Traitements1

C F A P SEM Valeur P

% acides gras totaux

ALC3 0,4a 0,4a 0,6b 0,6b 0,03 < 0,0001

Oméga-6 6,6 6,6 5,5 7,2 0,6 NS2

Oméga-3 1,3a 1,7a 2,6b 3,5c 0,2 < 0,0001

mg/100g viande

ALC3 7,2a 7,5a 11,9b 8,4a 0,9 0,0008

Oméga-6 128b 115ab 105a 100a 6,0 0,005

Oméga-3 26a 30a 51b 48b 3,0 < 0,0001

Ratio ω-6/ω-3 5,1c 4,0b 2,2a 2,1a 0,24 < ,0001

Tableau 3 : Composition en acides gras du gras intramusculaire de la viande 
d’agneaux alimentés avec les différents traitements alimentaires

a, b, c : Des lettres différentes sur la même ligne indiquent qu’il y a une différence signifi cative entre 
les traitements
1 : C=Conventionnel, F= 60 % foin et 40 % concentrés, A=Affouragement, P=Pâturage
2 : NS signifi e qu’il n’y a aucune différence signifi cative entre les traitements
3 : Acide linoléique conjugué
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Coûts de production  $$$
Dans le cadre de cette étude, une 
analyse économique a été réalisée 
dans le but d’estimer le coût d’élevage 
des agneaux pour les traitements (C), 
(F) et (P). Le traitement (A) n’est pas 
un régime utilisé en pratique, il a donc 
été exclu de l’analyse. 

Pour les besoins de l’analyse les coûts 
considérés sont les suivants : les 
coûts de l’alimentation et de la main-
d’œuvre, l’amortissement et l’assurance 
des bâtiments pour les traitements (C) 
et (F) et l’amortissement des clôtures 
pour le traitement (P). 

Une mise en garde s’impose quant à 
la manipulation des résultats obtenus 
car l’objectif central de réaliser une 
étude économique. Par ailleurs, 
rappelons qu’il est diffi  cile de réaliser 
une économie d’échelle avec un 
échantillon de dix agneaux. Le choix 
des traitements a été simplifi é pour 
les besoins de l’étude, ce qui n’est pas 
forcément représentatif de la réalité. 
Les données utilisées sont issues de 
plusieurs sources et proviennent d’un 
mixte d’enquête ramenée sur la base 
de l’échantillon (enquête du coût de 
production : CECPA, données du 

Budget Pâturage : CRAAQ) et de 
données collectées directement sur le 
terrain (enquête de prix : FADQ, prix 
du marché au comptant, etc.). 

Les frais d’alimentation montrent 
un avantage pour le traitement (P). 
En eff et, faire pâturer un agneau à 
l’engraissement, fait réduire de  36,7 
% le coût de l’alimentation par agneau 
pour l’ensemble de la période d’élevage 
par rapport au traitement (C). 
Toutefois, afi n d’atteindre un poids 
semblable à l’abattage, les agneaux du 
traitement (P) ont besoin de 40 jours 
supplémentaires. 

D’autre part, le calcul des coûts 
totaux montre que le traitement (P) 
présente un intérêt économique par 
rapport aux autres traitements. En 
eff et, la gestion en pâturage permet de 
réaliser une économie de plus de 10 $/
agneau par rapport au traitement (C), 
soit un gain de 33 %. Il faut rappeler 
néanmoins, que des coûts tels que les 
pertes dues à la déprédation et les frais 
reliés à la vermifugation n’ont pas été 
considérés. Il faut également souligner 
qu’une pratique telle qu’appliquée 
dans le traitement (P) est réalisable 
sur une période inférieure à six mois 

au Québec en raison du climat qui 
constitue un facteur limitant. De 
plus, la gestion du pâturage a été 
faite de façon rigoureuse, ainsi une 
gestion plus extensive du pâturage 
ne donnerait probablement pas les 
mêmes conclusions.

Conclusion
Élever des agneaux avec plus de 
fourrages semble une alternative 
intéressante pour alléger les 
charges liées à l’alimentation et à 
l’augmentation des prix des grains 
observées au cours des dernières 
années. Toutefois, la production de 
fourrages de qualités, qui est la clé du 
succès, demeure un défi  de taille au 
Québec. Dans les conditions d’élevage 
et d’abattage actuelles, la présente 
étude n’a pas montré d’impact majeur 
de modifi cation de l’alimentation sur 
la qualité de la viande d’agneaux. 

L’utilisation du pâturage peut être 
avantageuse à condition qu’une 
régie intensive et un bon suivi de 
l’engraissement des agneaux soient 
réalisés. Finalement, l’amélioration 
du profi l en acides gras de la viande 
d’agneaux nourris à l’herbe pourrait 
présenter une avenue intéressante 
quant au développement de produits 
à valeur ajoutée.

Traitements1

C F P

Coût de l’alimentation 25,2 19,3 15,95

Coût de la main-d'œuvre 4,29 4,98 2,56

Entretien des bâtiments 0,21 0,25 —

Assurance des bâtiments 0,13 0,15 —

Amortissement des bâtiments 0,53 0,61 —

Amortissements des clôtures — — 1,75

Total des coûts 30,36 25,29 20,26

Tableau 4 : Résumé de l’ensemble des coûts liés à l’élevage des agneaux pour les 
trois types de traitement en $/agneau

 1 : C=Conventionnel, F= 60% foin et 40% concentrés, P=Pâturage
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Problème de qualité de carcasse?
Utilisez-vous la bonne race en croisement Utilisez-vous la bonne race en croisement 

pour produire vos agneaux commerciaux ???pour produire vos agneaux commerciaux ???
QUALITÉ

Johanne Cameron agr., M. Sc., Coordonnatrice du secteur vulgarisation, CEPOQ 

Vous rencontrez des problèmes de qualité de carcasses? Vos classifi cations ne sont pas à votre goût? Sur votre paye 
d’agneau, votre moyenne de classifi cation est réduite et du même coup votre revenu… vous retrouvez toujours un 
pourcentage trop élevé d’agneaux qui sont trop gras ou qui manquent tout simplement de conformation. Et qui 
plus est, ils ne sont pas si jeunes et pas si lourds! Et… combien vous-ont-ils coûté à élever pour les rendre jusqu’à 
l’abattage? Pour ensuite voir votre paye coupée! Décourageant et frustrant non? Plusieurs de ceux qui rencontrent 
trop souvent cette situation pensent abandonner la production d’agneaux lourds pour se tourner vers l’agneau 
de lait et léger. Et malheureusement, le besoin en agneaux lourds est criant. Mais, qui est ou qu’est-ce qui est 
responsable de cette piètre classifi cation? Le système de mise en marché? La classifi cation? Ou peut-être seule-
ment ce qui se passe dans votre bergerie?  Dans la réalité, le phénotype (observable, par exemple l’agneau que 
vous élevez) est le produit de l’environnement dans lequel vous l’élevez (alimentation, régie, ventilation, …)
et de sa génétique. Votre programme alimentaire est contrôlé, votre régie parfaite et l’ambiance de votre ber-
gerie impeccable, malgré tout, vos eff orts sont vains et les classifi cations demeurent décevantes. Peut-être que la 
génétique est à la source de ce problème? Si vous avez des problèmes de classifi cation, cet article vous apportera 
certainement quelques solutions… du moins vous poussera à réfl exion.

La BASE pour faire des carcasses 
de qualité: des béliers de race 
pure terminale utilisés lors de vos 
croisements.
On aura beau le répéter, si vous désirez 
voir vos performances de classifi cation 
s’améliorer, vous devez vous tourner 
vers des races pures de type terminal, 
telles que Suff olk, Hampshire, Arcott 
Canadien, Texel, Charollais… et lais-
ser de côté des races maternelles qui 
seront bien plus bénéfi ques à utiliser 
pour produire des femelles de rem-
placement. Dans toutes les principales  
productions animales de viande (porc, 
bœuf, agneaux, chevreaux), toutes les 
études et les rapports démontrent que 
les races terminales permettent d’obte-
nir non seulement des carcasses de qua-
lité supérieure, mais surtout des gains 
économiques signifi catifs. En eff et, on 
y rapporte que les races terminales ont 
une croissance plus rapide, une qua-
lité de carcasse supérieure, mais égale-
ment, convertissent mieux les aliments 

en muscles. Ce dernier facteur est trop 
souvent négligé puisque très diffi  cile à 
estimer avec précision en bergerie. En 
eff et, un animal qui convertit plus effi  -
cacement les aliments consommés en 

muscles coûte moins cher à l’éleveur, 
et il atteint plus rapidement le poids 
du marché… il reste donc moins long-
temps dans la bergerie, ce qui réduit 

les charges variables pour l’entreprise! 
Dans le domaine ovin, on a également 
des preuves à l’appui, et ce, même avec 
des données québécoises. Bien que la 
compilation de ces données remonte 
à quelques années, il est toujours inté-
ressant de s’y référer. Ces données sont 
issues d’une compilation des résultats 
des agneaux commerciaux testés en 
station entre les années 1992 à 1999. 
Dans le tableau 1 (page suivante), on 
peut constater que les agneaux com-
merciaux issus de béliers de race termi-
nale performent mieux que ceux issus 
de béliers de race maternelle.

D’un point de vue global, on peut rapi-
dement constater que les agneaux issus 
de race terminale, mâles autant que fe-
melles, avaient présenté une meilleure 
croissance, une meilleure conversion 
alimentaire, mais surtout, ces agneaux 
se classaient mieux après l’abattage, 
car plus maigres que les sujets issus 
de béliers de race maternelle. 

Dans toutes les principales  
productions animales de 

viande (porc, bœuf, …), les 
études démontrent que 

les races terminales per-
mettent des gains écono-
miques significatifs pour 

les producteurs. La cause : 
une croissance plus rapide, 

une qualité de carcasse 
supérieure et une meilleure 

conversion des aliments 
consommés en muscles.
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Concernant le gras, cette donnée était 
sans aucun doute la plus frappante et 
celle prenant le plus d’importance chez 
les femelles issues d’un croisement ma-
ternel, avec plus de 90 % d’agnelles dé-
classées sous la catégorie AAA1 après 
l’abattage. En supposant que sous l’in-
dice AAA1, ces carcasses auraient obte-
nues une cote moyenne de 2,3 (2-3-2 :
côte musculaire sous 2.6 pour obtenir 
AAA1), avec 16,7 mm de gras de nos 
jours, ce classement corresponderait à 
un indice 90. Ainsi, cette classifi cation 
aurait représenté une perte de près de 
17 $/carcasse commercialisée1. Ainsi, 
pour une entreprise de 400 femelles très 
productives, rencontrant un intervalle 
d’agnelage de 1,35 agnelage/brebis/an-
née, sevrant 1,9 agneau par agnelage 
et produisant 80 % d’agneaux lourds à 
partir de béliers de race maternelle (ex :
Dorset), cette perte pourrait représen-
ter près de 11 000 $ annuellement2. 
Avec les données de l’époque, l’utilisa-
tion de béliers maternels dans ce trou-
peau aurait réduit le profi t de près de 
1450 $ comparativement à l’utilisation 
de bélier terminaux.

Évidemment, puisque le temps d’en-
graissement des agneaux issus de bé-
liers de race maternelle est plus long, on 
doit ajouter à la perte reliée à la classi-
fi cation, les frais supplémentaires occa-
sionnés par un élevage plus tardif dans la 
bergerie (paille, foin, grains, électricité, 
temps, …). Si on considère que pour un 
agneau, chaque jour supplémentaire en 
élevage représente environ 0,47 $ (tient 

compte des coûts d’aliments, frais fi xe, 
mortalité, …)3 au tableau 1, les pertes 
s’additionnent en moyenne de 7 jours 
de plus pour les agneaux lourds mâles 
et de 9 jours pour les femelles issus de 
race maternelle. Pour notre troupeau 
productif de 400 femelles, accouplées 
avec des béliers de race maternelle, ceci 
représente des frais supplémentaires de 
1349 $ pour les mâles et de 1734 $ pour 
les femelles… pour une perte totale re-
liée à l’engraissement de 3083 $. Ainsi, 
bien qu’à première vue, le nombre de 
jours en engraissement ne semble pas 
considérable, le calcul démontre tout 
de même un impact économique non 
négligeable.

Et le dernier point à évaluer… la 
conversion alimentaire! Un facteur 
encore trop négligé dans notre pro-
duction, mais qui a un eff et direct 
considérable sur la rentabilité de votre 
élevage puisque directement lié à la 
quantité d’aliments servis (ou ici, mou-
lée ou grains que vous avez payés) 
pour produire chaque kg de gain chez 
vos agneaux. En comparant les perfor-
mances des agneaux issus de béliers de 
race maternelle à ceux de béliers de race 
terminale, les données mesurées en sta-
tion à l’époque démontraient que les 
mâles nécessitaient en moyenne 0,3 kg
de grain supplémentaire / kg de gain de 
poids, alors que chez les femelles, cette 
valeur était de 0,4. Si on considère que la 
valeur économique de chaque 0,1 point 
de conversion alimentaire vaut 0,69 
$4, il aurait ainsi coûté 2,07 $ et 2,76 $,
respectivement pour chaque mâle et 
femelle issus de béliers de race mater-
nelle, comparativement aux agneaux 

1Par rapport à l’indice 100, au prix d’été – 7,60 $ / kg. Carcasse de 22 kg à l’indice 100 = 167,20 $ brut. Carcasse de 22 kg à l’indice 90 = 150,48 $ brut. Différence 
de 16,72 $.
2Troupeau de 400 brebis, produisant 2,57 agneaux commercialisables/brebis/année = 1028 agneaux produits. De ce nombre, on compte environ 820 agneaux 
lourds  (50 % de mâles et 50 % femelles, soit environ 410 agneaux dans chacun des sexes). Si 67,1 % des mâles déclassent sous l’indice 100 = 275 agneaux 
mâles sont sous l’indice 100 = perte d’environ 4600 $. Si 92,5 % des femelles déclassent sous l’indice 100 = 379 agneaux femelles sont sous l’indice 100 = perte 
de 6 337 $ = 10937 $. Avec les chiffres issus du tableau, pour le même troupeau, mais d’agneaux issus de béliers terminaux, la perte par déclassement aurait été 
de 9 489 $ (3716$ = 410 mâles*16,72 $*54,2 % de mâles déclassés et 5 773 $ =410 femelles*16,72 $*84,2 % de femelles déclassées). Soit, une différence de 
1 448 $, provenant surtout des femelles déclassées. 
3Source : OVIPRO calcul 2010.
4Mêmes paramètres de calcul appliqués que dans l’exemple présenté en 2002, un gain total de 23 kg durant la période d’engraissement mais avec une majoration 
du prix de la moulée à 300 $ / tonne. Validation avec OVIPRO calcul 2010.

Agneaux mâles Agneaux femelles

Caractère Père de race 
terminale

Père de race 
maternelle

Père de race 
terminale

Père de race 
maternelle

Effectif 998 568 335 133

Âge en fin de test (j) 129 136 139 148

Gras 12e côte (mm) 12,1 12,9 15,5 16,7

Pourcentage d’agneau se 
classant AAA1** (%)

45,2 % 32,9 % 15,8 % 7,5 %

Kg concentrés/kg gain 3,5 3,8 4,0 4,4

Tableau 1. Performances obtenues en station d’évaluation des agneaux commerciaux chez les 
agneaux mâles ou femelles, issus de béliers de race terminale ou maternelle*.

* Source : Chesnais, J. 2002. Données issues de la Banque de données d’évaluation des agneaux commer-
ciaux en station de 1992 à 1999.  Analyse réalisée par Alicja Zybko et René Pelletier, DIST - MAPAQ, 2002.
** À l’époque, une carcasse classé AAA1 devait répondre aux critères d’âge, obtenir une cote musculaire 
moyenne d’au moins 2.6, la couche de gras devait être blanche, ferme, recouvrir d’une mince pellicule le 
dessus des épaules, le dos et l’extérieur du milieu du gigot. L’épaisseur de gras devait être supérieure à 4mm 
et inférieure à 13 mm.

Images : M. Thériault
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issus de race terminale. Au total, pour 
notre troupeau de 400 femelles produc-
tives, la perte à ajouter aurait donc été 
de 1980 $.

En compilant les pertes totales reliées 
à l’utilisation de béliers de race mater-
nelle pour produire de l’agneau lourd, 
les pertes auraient totalisée plus de 
6500 $ pour ce troupeau de 400 fe-
melles productives! Notons que depuis 
cette époque, la génétique des sujets 
terminaux a fortement progressé en 
faveur des paramètres de croissance… 
il est donc fort possible que, de nos 
jours, cette perte se soit accentuée. Évi-
demment, les données économiques 
précédentes sont des simulations et les 
chiff res pourraient varier. Toutefois, 
nous pouvons être d’accord sur une 
chose : cette diff érence justifi e l’utilisa-
tion de béliers de race pure terminale 
pour améliorer le rendement écono-
mique de votre production d’agneau, 
plus particulièrement si vous produisez 
de l’agneau lourd.

Et le sexe des agneaux… vs la qualité 
des carcasses?
À la vue du tableau précédent, on peut 
constater que les femelles étaient les 
principales responsables des piètres 
performances observées. Avec leur 
croissance inférieure et leur conversion 
alimentaire moins intéressante, c’est 
principalement le degré de fi nition des 

femelles qui était le plus pénalisant. En 
eff et, la qualité de gras de couverture 
sur la carcasse semblait jouer un rôle 
majeur sur le faible pourcentage de 
femelles en mesure de se classer dans 
la catégorie de carcasse recherchée, ce 
qui  aurait donc directement aff ecté le 
prix que ces carcasses auraient obtenu 
sur le marché. Ainsi, si vous opter pour 
de bons béliers de race pure terminale, 
évalués génétiquement sur leurs per-
formances de croissance et de dévelop-
pement musculaire, vous devrez tout 
de même porter une attention parti-
culière aux femelles commerciales éle-
vées pour le marché. Plusieurs solutions 
s’off rent à vous pour contrôler la qualité 
de ces carcasses, soit : séparer les mâles 
et les femelles immédiatement après le 
sevrage et leur servir une alimentation 
adaptée selon leur âge, leur poids et leur 
taux de croissance (GMQ); faire des pe-
sées régulières (à toutes les semaines ou 
deux semaines, surtout en fi nition) du-
rant lesquelles vous évaluerez, au tou-
cher, l’état d’engraissement des femelles 
et évaluerez le GMQ de ces dernières, 
appliquer une restriction alimentaire 
« calculée et planifi ée » sur les femelles 
en fi nition que vous aurez sélectionné 
pour la production d’agneaux lourds 
et, fi nalement, diriger les femelles vers 
l’abattage à un poids inférieur à celui 
de mâles. N’hésitez pas à demander le 
support de votre conseiller OVIPRO 
pour vous épauler dans cette démarche. 

Dans un souci de produire une qua-
lité d’agneau supérieure, le généticien 
Jacques Chesnais avait même proposé : 
« de diriger les mâles vers la production 
d’agneaux lourds et les femelles vers la 
production d’agneaux légers ou de lait 
et, dans le cas où un producteur souhai-
terait diriger un plus grand nombre de 
femelles vers la production d’agneaux 
lourd, ce dernier devrait s’assurer que 
celles-ci sont issues de béliers de races 
pure terminales possédant un haut po-
tentiel génétique pour l’engraissement, 
autrement, si issues de béliers de race 
maternelle, ces dernières auront peu de 
chance d’atteindre la qualité requise par 
le marché5.» Voilà donc un autre argu-
ment intéressant en faveur de l’utilisa-
tion de béliers de race pure terminale 
de bonne génétique pour hausser le 
nombre d’agneaux lourds dirigés vers 
le marché au sein de votre entreprise, 
améliorer la qualité globale de vos car-
casses et du fait même, votre revenu!

En conclusion …
Maintenant … avec les changements 
si importants qui surviennent depuis 
quelques mois au sein de notre indus-
trie, avez-vous vraiment les moyens 
de vous permettre de faire un mauvais 
choix et de ne pas choisir une race ter-
minale pour améliorer la qualité de vos 
carcasses? Optez pour une race pure 
terminale semble, de toute évidence, 
être un gage de succès pour régler plu-
sieurs de vos problèmes … Une fois ce 
choix fait, il ne reste qu’à choisir des bé-
liers terminaux performants génétique-
ment… non seulement sur la capacité 
qu’ils auront à transmettre leur qualité 
de croissance à leur progéniture, mais 
aussi sur leur capacité à produire des 
agneaux commerciaux viandeux, bien 
conformé et relativement maigre. Si 
vous êtes rendus à cette étape de votre 
sélection… nous vous invitons à lire 
l’article sur l’évaluation génétique ef-
fectuée grâce à l’œil de longe et du gras 
dorsal!

5Chesnais, J. 2002. Une génétique rentable pour la production d’agneaux lourds. Symposium Ovin 2002.
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Votre choix est fait : des béliers de race pure terminale vous permettront de produire des carcasses de meilleure qua-
lité, tout en améliorant votre revenu, d’une part par l’amélioration de vos performances de classifi cation et d’autres 
parts, par une meilleure performance des agneaux commerciaux en bergerie (croissance supérieure, conversion 
alimentaire améliorée, réduction du temps d’élevage en bergerie, …). Maintenant, vous avez, grosso-modo, trois 
diff érents choix, soit : un bélier de race pure terminale, un bélier de race pure terminale évalué génétiquement sur les 
paramètres de croissance et un bélier de race pure terminale évalué génétiquement sur la croissance ET sur ses qua-
lités bouchères. Quel sera le meilleur choix pour obtenir le maximum de gain économique à court et moyen terme?

Des béliers évalués sur l’œil de longe 
et le gras dorsal? Mais pourquoi? 
Évidemment, lorsque vous vous tournez 
vers l’achat de béliers de race pure termi-
nale, vous désirez voir vos performances 
en engraissement s’améliorer. Pour ce 
faire, vous savez déjà qu’il est de loin pré-
férable de choisir des béliers terminaux 
évalués génétiquement, puisque leurs 
données sont connues, leurs indices 
permettent de prédire plus effi  cacement 
les performances de leurs descendants; 
surtout en terme de croissance, un pa-
ramètre fortement transmissible entre 
générations. Alors, le premier choix, soit 
celui de choisir un bélier de race termi-
nale, non évalué génétiquement, doit 
être considéré comme un jeu de pile ou 
face… vous avez 50 % de chance de faire 
un mauvais coup!  Optez pour des bé-
liers terminaux évalués génétiquement 
sur leur capacité de croissance vous 
permettra d’identifi er les béliers les plus 
performants et de reconnaitre les mâles 
qui risquent de produire des agneaux 
commerciaux dont la croissance répon-
dra plus adéquatement à vos attentes. 
Les producteurs commerciaux dont les 
connaissances sont à jour, savent tous 
très bien que l’ISC, soit l’indice de sé-
lection croissance, permet de sélec-
tionner des béliers qui auront (si amé-
liorateur pour ce caractère) un meilleur 
potentiel à transmettre leur qualité de 
croissance à leurs agneaux. En choisis-
sant des béliers dont l’ISC est positif et 
au dessus du 50e percentile, c’est-à-dire, 

au dessus de la moyenne de la race, vous 
mettez toutes les chances de votre coté 
pour produire des agneaux qui attein-
dront plus rapidement le poids du mar-
ché, en autant que votre régie permette 
à ces agneaux d’exprimer le potentiel gé-
nétique transmis par leur père… 

MAIS… qu’en sera-t-il de leur confor-
mation après abattage? Évidemment, 
sachez que la croissance et l’ISC ne sont 
pas gages d’une conformation fortement 
développée au niveau des gigots, de la 
longe et des épaules sur vos carcasses… 
et ne permettront aucunement de pré-
dire la quantité de gras qui se déposera 
sur ces dernières (sous-optimale, opti-
male ou excessive). 

Depuis quelques années, au Québec,  il 
existe un autre indice qui gagne à être 
connu, soit l’indice de sélection termi-
nal (IST). Encore sous utilisé, cet indice 
permet de répondre à un besoin identi-
fi é par l’industrie, puisqu’il tient compte 
non seulement de la croissance des ani-

maux, mais également de leur dévelop-
pement musculaire et de leur déposition 
de gras. Cet indice est ainsi produit non 
seulement en tenant compte de la crois-
sance des animaux, mais également en 
intégrant leur épaisseur de longe et de 
gras dorsal. L’IST est donc rendu possible 
grâce au travail que les producteurs de 
race pure, ici les éleveurs de sujets termi-
naux, eff ectuent depuis plusieurs années 
dans leur bergerie. Ces derniers doivent 
ainsi prendre en note toutes les don-
nées de base exigées par le programme 
d’évaluation génétique GenOvis. Suite 
à l’envoi de leurs pesées de 50 jours, le 
CEPOQ leur indique le meilleur mo-
ment pour eff ectuer les mesures d’œil de 
longe et de gras dorsal. Généralement, 
les animaux sont mesurés vers l’âge de 
100 jours (lors d’une pesée planifi ée 
et/ou, lorsque la plupart des animaux 
auront atteint un poids de 35 à 40 kg).
Tout le groupe d’agneaux sous évalua-
tion doit être mesuré, mâles comme 
femelles. Le technicien du Centre de 
développement du porc du Québec 
(CDPQ) se rend à la ferme et supervise 
l’ensemble de ces mesures : il calibre la 
balance à la ferme, note l’identifi cation 
de chaque animal, son poids, puis, après 
immobilisation complète de ce der-
nier (barrière de tête, table de conten-
tion…) le technicien localise le site 
de mesure (entre la 3e et la 4e ver-
tèbre lombaire),  tond cette zone 
soigneusement jusqu’à la peau à l’aide 
d’un clipper chirurgical et il prend fi na-

Problème de qualité de carcasse?
Choisissez-vous vos béliers terminaux adéquatement ? … Choisissez-vous vos béliers terminaux adéquatement ? … 

Pour qu’ils produisent des carcasses de qualité supérieure ?Pour qu’ils produisent des carcasses de qualité supérieure ?
QUALITÉ

Encore sous utilisé, l’IST permet 
de répondre à un besoin iden-
tifié par l’industrie, puisqu’il 

tient compte non seulement de 
la croissance des animaux, mais 

également de leur développe-
ment musculaire et de leur dé-
position de gras. Ce qui permet 
de mieux « prédire » la qualité 

des agneaux produits.

32



été 2010      Ovin Québec

soigneusement jusqu’à la peau à l’aide 
d’un rasoir chirurgical et il prend fi na-
lement la mesure à l’aide d’un appareil 
ultrasons portatif. Lors de la mesure aux 
ultrasons,  l’animal doit demeurer calme 
et immobile, de sorte que les muscles de 
son dos ne se contractent pas et que ces 
derniers demeurent au repos, ce qui est 
un pré requis pour obtenir une mesure 
fi able et non biaisée. Les résultats sont 
ensuite acheminés au CEPOQ par le 
technicien du CDPQ. Les données sont 
traitées dans le programme GenOvis 
qui combine les données de croissance 
de chaque animal à ses performances 
de musculature et de gras dorsal. Fina-
lement, l’IST est rendu disponible pour 
chaque animal et ce, dans un délai de 
moins de 3 jours ouvrables.

Vous pouvez constater que les éleveurs 
qui eff ectuent ces mesures ont une 
charge de travail importante lors de ces 
étapes de sélection, mais ils le font car 
ils y croient et voient l’impact que cette 
sélection a sur leurs animaux! Le travail 
du producteur commercial dans tout 
ça? Simplement utiliser les béliers sélec-
tionnés sur IST sur leurs femelles pro-
ductives pour produire des agneaux de 
qualité supérieure.  

Et… est-ce que ça fonctionne cette 
sélection aux ultrasons? 
En production porcine, la technologie de 
mesures aux ultrasons sur les animaux 
vivants a permis de faire progresser l’in-
dustrie à pas de géant; sélectionnant des 
lignées d’animaux plus musclés et plus 
maigres. En eff et, si on observe les don-
nées du tableau 1, publiées par le Centre 
de développement du porc du Québec, 

un centre qui suit et épaule les sélection-
neurs porcins en amélioration génétique 
depuis plusieurs années, on peut constater 
que l’utilisation de la génétique et des me-
sures aux ultrasons ont permis de réaliser 
des progrès génétiques impressionnants 
au cours des dernières décennies. En ef-
fet, si on  examine les données de la race 
terminale Duroc, on peut constater que 
la surface de l’œil de longe a augmenté de 
+2,70 cm2, et ce, sur une période de 7 ans 
seulement, tout en favorisant une amélio-
ration du rendement en viande maigre, 
une conversion alimentaire supérieure 
et moins de jours en engraissement. Des 
améliorations qui bénéfi cient tant aux éle-
veurs sélectionneurs qu’aux producteurs 
de porc commerciaux qui disposent de 
cette génétique pour améliorer la qualité 
de leur porcs produits.

Il est donc facile de comprendre qu’avec ces 
technologies, le Québec se soit taillé une 
place au rang des meilleurs producteurs 
mondiaux pour la qualité des carcasses de 
porc produites, devenant du même mo-
ment un exemple à suivre pour plusieurs 
compétiteurs internationaux. Certains 
diront que ceci ne s’est pas fait sans faute 
dans cette industrie et ils n’ont pas complè-
tement tort. La forte pression de sélection 
pour des porcs maigres a hypothéqué la 
reproduction de certaines truies d’élevage 
(car trop maigres) et réduit la qualité de 
la viande dans une certaine mesure (sèche 
et moins persillée). Mais grâce à la tech-
nologie aux ultrasons et à l’amélioration 
génétique, la production porcine s’est ra-
pidement corrigée pour répondre encore 
mieux aux exigences des consommateurs. 
Ainsi, de nos jours, l’industrie porcine 
travaille non seulement sur la qualité des 
carcasses de porc produites (rendement 
et quantité de viande maigre), mais aussi 

sur la qualité de la viande (persillage, as-
pects sensoriels, technologiques, transfor-
mation…). La technologie de mesure aux 
ultrasons est désormais utilisée pour pré-
dire, sur des animaux vivants, le pourcen-
tage de gras intramusculaire (persillage) 
de la longe et les perspectives d’utilisation 
de ces données en amélioration génétique 
porcine. Avouons-le… nous sommes en-
core très loin de ces recherches en produc-
tion ovine! 

Il faut l’admettre, même si vous êtes le 
meilleur producteur au monde, je vous 
mets au défi  de prédire de façon précise 
et exacte la musculature et le niveau d’en-
graissement réel d’une carcasse d’agneau 
par une simple évaluation visuelle et tac-
tile de ce même animal vivant! L’utilisation 
des mesures aux ultrasons permet ainsi 
de pallier à cette diffi  culté. Dans ce sens, 
plusieurs de nos compétiteurs internatio-
naux ont compris depuis longtemps l’im-
pact que ces mesures pouvaient avoir sur 
la qualité des carcasses produites  et tran-
sigées. Ainsi, des pays comme l’Australie, 
la Nouvelle-Zélande et plusieurs pays eu-
ropéens ont, tout comme la production 
porcine, emboité le pas de la sélection sur 
les mesures aux ultrasons et l’utilisation de 
béliers améliorateurs pour ces caractères 
dans leur schéma de production. Nous 
sommes donc à minuit moins une… et il 
faut agir!

Pourquoi demeurer septique lorsque 
la recherche démontre l’impact de 
ces mesures?
Avant de développer l’indice de sélection 
terminale (IST), la recherche était de mise! 
Ainsi, entre les années 2001 à 2004, Mi-
reille Th ériault, de l’équipe du chercheur 
François Castonguay (AAC), avait pour 
objectif de valider diff érentes mesures à 
ultrasons pour estimer, chez des animaux 
vivants, la composition en viande maigre 
et en gras des carcasses d’agneaux lourds. 
Pour réaliser cette étude, 144 agneaux 
mâles et femelles avaient été suivis afi n 
d’étudier les corrélations entre les mesures 
de gras et de muscles prises avant l’abat-
tage et ces mêmes mesures, après abattage. 
En plus de comparer les mesures prises sur 
les animaux vivants aux données de base 
mesurées lors de la classifi cation

Caractère évalué Période d’éva-
luation

Progrès génétique 
observé sur la période

Progrès observé pour 
l’année 2009 seulement

Âge à 100 kg 1980-2009 -34,2 jours -1,2 jours

Rendement en maigre 2003-2009 + 0,69 + 0,08

Conversion alimentaire 2003-2009 -0,149 point -0,016 point

Surface de l’œil de la longe 2003-2009 + 2,70 cm2 + 0,49 cm2

Gras dorsal 1980-2009 -8,00 mm -0,10 mm

Tableau 1. Progrès génétique observée chez la race Duroc (race terminale utilisée en 
production porcine). Données issues du Rapport annuel en génétique du CDPQ, 2009. 
Données présentées le 3 juin à Québec.
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En plus de comparer les mesures prises 
sur les animaux vivants aux données de 
base mesurées lors de la classifi cation (me-
sure de gras au site GR[1], classifi cation de 
l’épaule, de la longe et du gigot – cote de 1 à 
5), la moitié de chaque carcasse (longitudi-
nale) avait été entièrement disséquée pour 
en évaluer précisément la quantité d’os, de 
gras et de muscles. Lors de la dissection 
des carcasses, les côtelettes, où avaient été 
prises les mesures sur les animaux vivants, 
étaient également découpées, isolées et 
numérisées (image informatique) afi n de 
comparer l’épaisseur et la surface de muscle 
ainsi que l’épaisseur de gras, aux mesures 
prises avant l’abattage avec l’appareil aux 
ultrasons. Les résultats de l’ensemble de 
l’étude avaient été plus que concluants. En 

eff et, les mesures réalisées sur les animaux 
vivants avant l’abattage avaient permis 
d’estimer avec une grande précision les 
épaisseurs réelles de gras mesurées sur la 
carcasse. Ainsi, ce projet avait permis de 
démontrer que les mesures réalisées sur 
les animaux vivants refl étaient vraiment ce 
qui se passait après l’abattage, c’est-à-dire, 
lors du test fi nal : la classifi cation. Pour le 
producteur d’agneaux lourds, cette donnée 
prend ainsi une importance considérable, 
puisque ceci aff ecte directement son re-
venu… un surplus de gras de couverture 
étant fortement pénalisant lors de la clas-
sifi cation. Cette étude réalisée au Québec 
démontrait maintenant la corrélation entre 
les mesures prises sur les animaux vivants 
et leur qualité après abattage.

Maintenant… est-ce qu’un bélier, mesuré 
aux ultrasons, présentant une muscula-
ture exceptionnelle et une épaisseur de 
gras souhaitable transmettra également 
ses belles qualités recherchées à sa progé-
niture? Y a-t-il un lien génétique assez im-
portant pour s’intéresser aux béliers sélec-
tionnés sur ces paramètres pour produire 
de meilleures carcasses? Est-ce que vos 
brebis d’élevage, si accouplées avec des bé-
liers améliorateurs sur la croissance (ISC) 
et les qualités bouchères (IST = croissance 
+ épaisseur d’œil de longe + gras dorsal) 
permettront de produire, en une seule gé-
nération, des agneaux commerciaux qui 
répondront à vos attentes? Peut-être que le 
texte suivant vous donnera un peu plus de 
réponses!

[1] Site GR : Épaisseur totale de tissus mesurée après l’abattage sur la carcasse. Mesure effectuée sur la 12e côte, à 11 cm de la ligne médiane (colonne vertébrale). 
Cette mesure s’effectue, à l’aide d’une réglette spécialement conçue. Cette mesure est ensuite intégrée dans le calcul de la classifi cation fi nal (épaisseur de gras au 
site GR) et est déterminante de l’indice obtenu par la carcasse.

Programme Québécois d’Assainissement pour le Maedi visna 
en date du 28 juin 2010
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Problème de qualité de carcasse?
Un bélier sélectionné sur œil de longe me permettra-t-il d’améliorer la qualité de Un bélier sélectionné sur œil de longe me permettra-t-il d’améliorer la qualité de 

carcasse de mes agneaux commerciaux ?... sur une seule génération ?carcasse de mes agneaux commerciaux ?... sur une seule génération ?
QUALITÉ

Comme producteur commercial, il est impossible de penser commencer à mesurer, aux ultrasons, tous vos agneaux 
pour savoir quand ces derniers seront prêts, bien fi nis et non trop gras avant l’abattage. Tout simplement impen-
sable et non justifi able économiquement! Il est donc largement préférable de se procurer des béliers terminaux 
évalués sur les caractères de mesures d’œil de longe et de gras dorsal. Mais ces béliers, transmettront-ils leurs qua-
lités de carcasse à vos agneaux commerciaux? Excellente question! Faisons un bref rappel sur la génétique… pour 
mieux comprendre comment certains caractères de production, comme la croissance, la fertilité et la qualité de 
carcasse peuvent se transmettre entre les générations! 

La génétique et les performances 
observées dans votre élevage.
« D’un point de vue pratique » … lorsque 
vous eff ectuez votre sélection en berge-
rie, vous avez certainement déjà consta-
té, à maintes reprises, que mêmes les 
brebis les plus prolifi ques et celles qui 
se reproduisent plus facilement hors 
saison, n’engendrent malheureusement 
pas des fi lles prolifi ques et désaison-
nées. « D’un point de vue théorique » 
l’observation que vous faites en bergerie 
est normale et prévisible, puisque ces 
caractéristiques de sélection ont une hé-
ritabilité très faible. L’héritabilité est une 
mesure qui indique la proportion de la 
variance phénotypique totale de la po-
pulation (ce que vous observer sur vos 
animaux) qui est due à des eff ets géné-
tiques. 

Ainsi, l’héritabilité est une mesure avec 
laquelle un caractère qu’on observe ou 
qu’on mesure sera transmis aux descen-
dants par ses parents. Plus l’héritabilité 
est élevée, plus il y a de chances que les 
performances se transmettent et s’expri-
ment sur la descendance et que la sélec-
tion porte fruit. On exprime l’héritabi-
lité en pourcentage. Une héritabilité de 
« 0 » signifi e qu’un caractère n’est aucune-
ment héréditaire et qu’aucune variation 
génétique n’est observable dans la popu-
lation. Une sélection sur un caractère 
ayant une héritabilité de zéro, ne pro-
duira aucun eff et sur la descendance. À 
l’inverse, une héritabilité près de « 100 »

sera complètement héréditaire et l’envi-
ronnement ne causera aucun eff et sur 
les performances observées, la sélection 
sera directe. Malheureusement, on n’ob-
serve jamais une héritabilité de 100 %
dans les caractéristiques de sélection que 
l’on souhaite améliorer en production 
animale. Il y a toujours des individus 
plus performants et d’autres moins… 
donc des variations plus ou moins im-
portantes dans la population, selon le 
caractère que l’on souhaite améliorer. 

En général, autant chez les ovins, les bo-
vins, les porcins, … les caractéristiques 
liées à la reproduction ont une héritabi-
lité très basse (0 à 15 %), les caractéris-
tiques reliées à la croissance, comme le 
poids et le gain de poids par exemple, 
ont une héritabilité modérée (20 à 40 %)
et les caractéristique liées à la morpho-
logie, comme la qualité de carcasse, le 
gras dorsal, l’épaisseur d’œil de longe 
et la conformation, présentent une hé-
ritabilité de modérée à élevée, selon 
le caractère (30 à 50 %). Si vous faites 
une sélection sur la qualité de la laine, 
considérez que l’héritabilité est très éle-
vée (40 à 55 % et +). Ainsi, puisque la 
sélection pour améliorer la prolifi cité, la 
fertilité et d’autres caractères reproduc-
tif comme l’âge à la puberté est longue, 
elle prend plusieurs années. Il en est tout 
autre pour les caractères reliés à la crois-
sance, la qualité de carcasse et l’effi  cacité 
alimentaire. La génétique joue ainsi un 
rôle très important dans l’amélioration 

de la qualité des carcasses, et ce, même 
après une seule génération : donc même 
chez les agneaux commerciaux issus de 
béliers améliorateurs pour des caracté-
ristiques comme l’épaisseur de gras et 
de muscle, puisque ces caractéristiques 
sont, dans une forte mesure, hérédi-
taires. 

Alors, en réponse à la question, un bé-
lier évalué sur les caractéristiques d’œil 
de longe et de gras dorsal transmettra-
t-il ses qualités à sa descendance? L’hé-
ritabilité de ce caractère nous indique 
que les chances de voir les qualités de 
carcasse se transmettre à vos agneaux 
commerciaux sont très élevées... MAIS 
choisissez un bon bélier! Parce qu’avec 
une héritabilité élevée pour ces carac-
tères, vous avez autant de chances que 
les mauvaises qualités d’un bélier de 
piètre qualité (surplus de gras, mauvais 
développement musculaire, conforma-
tion défi ciente) se transmettent à vos 
agneaux commerciaux. Alors, mieux 
vaut connaitre la valeur génétique de 
ces béliers lors de l’achat, puisque seuls 
les béliers évalués aux ultrasons et pos-
sédant un indice de sélection terminal, 
vous permettront de mieux prédire les 
performances que pourront obtenir vos 
agneaux commerciaux.

IST : Un indice pour sélectionner des 
béliers à forte croissance et amélio-
rateurs pour la qualité de carcasse.
Nous l’avons déjà mentionné à plusieurs 
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reprises, la sélection sur la croissance est es-
sentielle puisqu’elle permet de produire des 
agneaux pour le marché dans un délai plus ra-
pide, donc, en réduisant vos frais d’élevage en 
bergerie. Toutefois, une sélection basée uni-
quement sur la croissance n’est pas optimale 
puisqu’elle ne tient pas compte du degré de 
musculature et du dépôt graisseux. Rappelons 
que plusieurs études ont rapporté une corré-
lation négative entre la croissance et le degré 
de musculature des animaux. En condition 
« pratique » cela signifi e que si les animaux 
sont sélectionnés uniquement sur leur rapidité 
de croissance, on fi ni par sélectionner des li-
gnées d’animaux plus gros, plus grands, mais 
moins développés en viande dans chacune de 
leur partie. À l’inverse, des animaux sélection-
nés uniquement sur leur développement mus-
culaire tendent à être plus petits et leur taux de 
gain est également réduit.

Il faut donc opter pour un « ÉQUILIBRE », c’est 
la clé du succès en élevage! Les généticiens qui 
travaillent au développement des indices géné-
tique du programme GenOvis1 ont ainsi déve-
loppé un indice tenant compte de la croissance 
des animaux, de leur dépôt graisseux et de 
leur développement musculaire. Cet indice est 
donc disponible chez les sujets qui sont éva-
lués sur GenOvis avec les données de base (nb 
né, nb élevé, pds à 50 et 100 jrs) et avec les me-
sures ultrasons. Désormais, il est possible de 
sélectionner et de développer des lignées dont 
les sujets affi  cheront un fort potentiel de crois-
sance, et qui, peu importe leur taille, grand ou 
de taille modérée, seront également fortement 
développés en musculature et désirable au ni-
veau du dépôt de gras dorsal.

Si vous devez choisir un bélier sur l’IST, vous 
devez rechercher le mâle qui a l’indice le plus 
élevé et qui est positif pour cette valeur. Heu-
reusement, tout comme les autres ÉPD et in-
dices de sélection disponibles, vous pouvez 
désormais vous référer aux percentiles. Les 
percentiles permettent simplement de posi-
tionner un animal, en fonction de ses per-
formances, à l’intérieur de la population sous 
évaluation. Ainsi, par exemple, si un animal de 
race Suff olk indique un IST de 2,10 et que son 
percentile pour l’IST est de 77 %, cela signi-
fi e qu’il est au-dessus de la moyenne (50 %) et 
qu’il sera améliorateur pour votre troupeau! 

Entreprise Localité # Téléphone Race

Bergerie Paguiann Ste-Luce, Qc (418) 739-3118 CD

Ferme Joël Girard St-Gédéon, Qc (418) 345-2321 HA

Ferme Manasan Danville, Qc (819) 839-3350 HA

Bergeries M-H St-Charles sur Richelieu, Qc (450) 584-3997 HA

Ferme La Bergère St-Gabriel de Rimouski, Qc (418) 798-8272 HA, 
SU

Ferme Robert Girard et Sophie 
Bédard

St-Césaire, Qc (450) 469-2744 HA, 
SU

Bergerie du Faubourg St-Narcisse de Rimouski, Qc (418) 735-5049 SU

Bergerie Les Agneaux de la 
Plaine

Acton Vale, Qc (450) 546-3481 SU

Ferme Larry Mastine Danville, Qc (819) 839-1720 SU

Ferme Lochette Mont St-Grégoire, Qc (450) 346-3389 SU

Ferme Maple Star St-Félix de Kingsey, Qc (819) 848-2538 SU

Ferme Midas Bonsecours, Qc (450) 535-6502 SU

Mark Frost Farm Kingsey Falls, Qc (819) 839-1433 SU

Tableau 1. Éleveurs terminaux ayant déjà réalisé des mesures d’œil de longe et 
de gras dorsal en 2010.

Entreprise Localité # Téléphone Race

Bergerie Carolou Mont-Joli, Qc (418) 775-7719 CD

Ferme Donald Tremblay St-Hilarion, Qc (418) 457-3066 CD

Ferme Édénique St-Gabriel de Rimouski, Qc (418) 798-8166 HA

9167-7005 Québec Inc. St-Valérien, Qc (418) 736-4343 SU

Bergerie du Maple Leaf Sawyerville, Qc (819) 889-2729 SU

Ferme Dubaies des Sables St-Gabriel de Rimouski, Qc (418) 739-4134 SU

Leclair Dorsets St-Rémi de Tingwick, Qc (819) 359-2848 SU

Tableau 2. Éleveurs terminaux inscrits pour réaliser des mesures en 2010 - 
Mesures non effectuées lors de la rédaction de l’article.

Caractères impliqués dans 
le calcul de l’IST

Performances génétiques du 
bélier MEAT 1234X

Facteur 
d’ajustement

Résultats de 
l’ajustement

EPD PDN dir  (kg) -0,06 - 1,07 + 0,06

EPD 50 dir (kg) 0,86 + 1,08 + 0,93

EPD 100 dir (kg) 1,54

EPD 100 dir – EPD 50 
dir (kg)

(1,54 - 0,86) = 0,68 + 1,29 + 0,88

EPD Gras dorsal (mm) 0,13 - 1,58 -  0,21

EPD Œil de longe (mm) 0,58 + 0,92 + 0,53

IST  (somme des résultats de l’ajustement) + 2,19

POUR EN SAVOIR PLUS…
Afin de créer l’indice de sélection terminal, les généticiens de CGIL ont déve-
loppés une formule de calcul tenant compte des différents ÉPD liés à la crois-
sance et des ÉPD reliés aux mesures ultrasons. Notons qu’aucun caractère 
relié à la reproduction ou au désaisonnement n’est impliqué dans le calcul. 
Ainsi, cet indice se base uniquement sur des caractères dont l’héritabilité est 
élevée. Voici un exemple qui montre comment se calcule l’IST. Ex : bélier 
« MEAT 1234X »

1Généticiens de CGIL (Center for Genetic Improvement of Livestock), 
Université de Guelph, Ontario.36
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Les percentiles reliés à tous les caractères (ÉPD et indices) 
sont disponibles sur le site Internet www.genovis.ca ou sur 
demande au CEPOQ (Robie Morel, 418-856-1200 #226). Si 
vous consultez ces percentiles, vous pourrez constater que 
certaines races ont été regroupées. Ce regroupement est basé 
sur plusieurs aspects génétiques complexes et le nombre de 
sujets évalués par race, mais tient également compte des 
diff érentes aptitudes de production et des performances de 
chacune des races évaluées. Cet aspect a été mis en place 
par nos généticiens spécialistes à l’Université de Guelph, 
et ce, dans le but de fournir des percentiles plus précis, 
donc basés sur un nombre plus grand d’évaluations. À ce 
moment seule la race Suff olk est traitée seule pour exprimer 
ces percentiles. Au Québec, plusieurs éleveurs de race pure 
ont adhéré au service de mesure d’œil de longe et de gras 
dorsal. Avec le travail supplémentaire que ces derniers se 
donnent pour améliorer la génétique des sujets élevés au 
Québec, nous avons cru indispensable de vous donner leurs 
références! N’hésitez pas à les contacter pour obtenir des 
données sur l’IST (page précédente)!

Toujours septique? Un exemple concret serait de mise? 
Il semble que ce soit dans la nature humaine d’être sep-
tique… et peut-être plus particulièrement dans la nature 
du québécois!  Toujours diffi  cile de croire à la mathéma-
tique des calculs génétiques lorsque c’est le temps de l’appli-
quer en production ou sur du vivant! Alors, voici un petit 
exemple concret qui a été réalisé sous les yeux des partici-
pants présents lors de la dernière Classique Canadienne du 
mouton tenue en mai dernier sur le site de l’exposition de 
Richmond. Notons qu’il n’y a rien de scientifi que dans cet 
exemple, toutefois, ce qui s’est passé là, aurait eu un impact 
sur la paye de chacune des carcasses d’agneaux qui ont été 
classifi ées… Un exemple simple et appliqué des mesures 
aux ultrasons qui a permis de convaincre les plus septiques!

En eff et, lors de la Classique Canadienne du Mouton, le 
comité organisateur avait proposé au CEPOQ de réaliser 
un exemple de classement d’agneaux commerciaux. Les 
participants devaient classer, visuellement, quatre agneaux 
lourds vivants. Par la suite, ces quatre agneaux étaient ri-
goureusement mesurés par M. Raymond Deshaies, tech-
nicien spécialisé dans les mesures aux ultrasons au CDPQ 
et également accrédité pour eff ectuer ces mesures chez les 
ovins au Québec. Suite aux mesures ultrasons, les agneaux 
étaient abattus dans un abattoir B, situé à proximité du site 
de l’événement. En fi n de journée, les carcasses étaient de 
retour sur le site pour être classées par un classifi cateur pro-
fessionnel. 

Évaluation visuelle des agneaux par les participants.

Mesures aux ultrasons réalisées par un spécialiste du 
Centre de développement du porc du Québec.

Retour des carcasses de l’abattoir et classifi cation.

Mesure au site GR pour le gras lors de la classifi cation.
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Les résultats : évidemment, comme on 
pouvait s’y attendre, au total, seulement 
six participants ont été en mesure de 
placer les agneaux vivants dans le bon 
ordre… même pour ces gagnants, aucun 
ne pouvaient prédire la quantité de gras 
et de muscle sur les carcasses contraire-
ment au technicien accrédité qui a réalisé 
les mesures aux ultrasons sur les animaux 
vivants! En eff et, non seulement les don-
nées mesurées aux ultrasons ont per-

mis de déterminer avec précision l’état 
d’engraissement des agneaux, mais éga-
lement, le développement musculaire. 
Ainsi, le lien entre la mesure sur l’animal 
vivant et le résultat de classifi cation au-
rait été directement relié à la PAYE de ces 
agneaux. Alors, toujours septique face à 
la recherche? Rappelons-nous que ce sont 
ces techniciens accrédités qui eff ectuent 
ces mesures dans les fermes du Québec.
  

Ah oui… simple détail supplémentaire… 
Qui plus est, les deux meilleures carcasses 
provenaient de femelles productives (ma-
ternelles et prolifi ques)  croisées avec des 
béliers terminaux de race pure qui étaient 
positifs et améliorateurs sur l’IST (> 85e 

percentile). On ne pouvait souhaitez un 
meilleur exemple! Alors qu’attendez-vous 
pour considérez l’IST lors de l’achat d’un 
sujet de race terminale?

1Formule de prédiction du gras entre les sites de mesure avant et après 
abattage. Thériault, M. 2005.

Poids carcasse (chaud): 21,5 kg 
Gras : 4mm
Épaule :  3 - Longe :   3 - Gigot :    3
Indice : 100
Valeur commerciale : 163,40$

4e

Sujet le moins musclé. | Animal 
le plus maigre à la mesure | Pré-
diction, calcul du gras au site GR1 : 
3,5 mm | 4e à la mesure d’œil de 
longe et de gras dorsalM
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Poids carcasse : 21,3 kg
Gras : 11 mm
Épaule :  3 - Longe :   4 - Gigot :    3
Indice : 105
Valeur commerciale : 169,97$

3e

3e sujet en musculation. | Gras 
convenable. | Prédiction, calcul du 
gras au site GR : 12,2 mm | 3e à 
la mesure d’œil de longe et de gras 
dorsal

Poids carcasse : 25,5 kg
Gras : 10 mm
Épaule :  4 - Longe :   4 - Gigot :    3
Indice : 104
Valeur commerciale : 201,55$

1e

Sujet le plus musclé. | Gras 
convenable. | Prédiction, calcul du 
gras au site GR : 9,8 mm | 1er à la 
mesure d’œil de longe et de gras 
dorsal

Poids carcasse :  24,3 kg
Gras : 12 mm
Épaule : 3 - Longe :  4 - Gigot :   4
Indice :  103
Valeur commerciale : 190,22 $

2e

2e sujet plus musclé. | Gras 
convenable. | Prédiction, calcul du 
gras au site GR :  8 mm |2e à la 
mesure d’œil de longe et de gras 
dorsal
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Opportunités à saisir
Au Canada, la consommation de viande ovine a connu une augmentation 
de 41 % entre 2000 et 2007. Cette augmentation est essentiellement attri-
buable à la croissance de la population immigrante, dont les habitudes ali-
mentaires sont basées sur la consommation de ce type de viande ainsi que 
la consommation de plus en plus prisée par les baby-boomers, qui sont à la 
recherche de nouveaux goûts et expériences culinaires. 

REPORTAGE
Amina Baba-Khelil, agr., M.Sc., chargée de projet, FPAMQ 
Marion Dallaire, agente de communication, FPAMQ

Mission de la FCM
Leadership représentant tous les producteurs visant un travail coopératif envers tous les niveaux 
de gouvernements et organismes reliés à l’industrie intérieure ou étrangère, afin d’améliorer la 
viabilité, la croissance et la prospérité de l’industrie du mouton, de la laine et laitière du Canada.

Quelles sont les perspectives au Ca-
nada? Les producteurs de l’ouest 

connaissent-ils les mêmes problèmes que 
les producteurs du Québec ?

Pour répondre à ces questions et d’avoir 
une vision globale, nous avons rencon-
tré Mme Jennifer MacTavish, directrice 
générale de la Fédération Canadienne 
du Mouton (FCM) au cours du mois de 
mai.  

Quelles ont été les principales raisons ex-
pliquant la baisse de l’eff ectif dans l’ouest ?  

  Alimentation : l’ouest du pays a 
connu des périodes de sécheresse 
qui a entraîné une pénurie relative 
de l’alimentation pour animaux;

  Prédation : les agneaux et mou-
tons sont principalement élevés à 
l’extérieur à l’ouest du pays. Les pro-
blèmes de prédation sont impor-
tants. Les eff ets sont non seulement 
ressentis sur le plan économique 
avec les pertes considérables des 
revenus, mais également sur le plan 
psychologique et émotionnel des 
éleveurs; 

  Manque de main-d’œuvre : à 
l’instar des autres régions du pays, 
les régions de l’ouest font face au 
problème du manque de main- 

d’œuvre spécialisée dans le domaine 
ovin, ce qui constitue un frein à la 
croissance du cheptel;

  Faible taux de naissance  : le taux 
de naissance demeure assez faible 
avec un taux de mortalité impor-
tant.    

Combiné à ces éléments, le niveau des 
prix a paradoxalement joué un rôle en 
défaveur du renouvellement du trou-
peau. En eff et, la hausse des prix de la 
viande ovine a constitué un incitatif 
pour les producteurs à la vente des indi-
vidus induisant ainsi à un faible taux de 
renouvellement.

Madame MacTavish reconnait que la 
hausse des prix observée au cours de la 
dernière année, après les périodes diffi  -
ciles traversées par l’industrie, constitue 

une excellente opportunité qu’il serait 
importante de saisir afi n de développer 
cette production. La baisse drastique de 
l’eff ectif ovin peut en eff et concourir au 
recul de l’industrie. Des conséquences 
peuvent être de plusieurs ordres : baisse 
des aides gouvernementales, désintérêt 
des industries privées,  désinvestisse-
ment au niveau des abattoirs,  recul des 
volumes vendus sur le marché local et 
augmentation des niveaux des importa-
tions, etc. À propos des importations, le 
Canada s’approvisionne en viande ovine 
essentiellement de la Nouvelle-Zélande 
et de l’Australie. En 2009, l’Uruguay 
apparait pour la première fois comme 
fournisseur du marché canadien et 
semble avoir un potentiel intéressant 
dans un contexte de forte baisse de l’off re 
sur le marché mondial.

Le défi  du secteur ovin au Canada est 
d’autant plus important, selon madame 
MacTavish, dans la mesure où la de-
mande est en forte croissance, il s’agit 
d’y répondre et de la combler par l’off re 
domestique avant que l’opportunité ne 
se transforme en menace. Il existe au-
jourd’hui plusieurs occasions de crois-
sance des marchés et de création de la 
valeur pour les groupes d’intérêts afi n 
d’assurer  la prospérité de l’industrie.

... Il existe aujourd’hui 
plusieurs occasions de 

croissance des marchés et 
de création de la valeur 

pour les groupes d’intérêts 
afi n d’assurer  la 

prospérité de l’industrie.
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Pour de plus ample renseignements et les catalogues :
Rosemary Wort , secrétaire, PSBANS    
Tél. : 902-671-2410   Téléc. : 902-671-2091
www.sheepnovascotia.ns.ca     herngatefarm@ns.sympatico.ca

Pr
és

en
té

e 
pa

r :
 

Vente de moutons de l ‘AtlantiqueVente de moutons de l ‘Atlantique
30e vente annuelle de sujets reproducteurs
samedi, 4 septembre 2010 à Truro, N.-É.

Brebis et béliers pur-sang et enregistrés - Brebis croisées
Plusieurs races

 

Tonte et 
cours de tonte

dates à venir

Nicole Blanchard Nicole Blanchard 
nicolelatondeuse@hotmail.comnicolelatondeuse@hotmail.com

450 588-2875450 588-2875
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C'est parce que rien n'est plus frais ni
plus savoureux que l'agneau produit ici.
N'attendez pas pour vous en procurer!

Les Canadiens
en demandent
comme jamais auparavant.

Les Canadiens adorent tellement l'agneau produit au
Canada qu'il est parfois difficile d'en trouver au magasin.
Alors, quand vous en voyez, n'hésitez pas, prenez de
l'agneau frais produit localement, et appréciez toute
sa saveur... avec ou sans votre sauce préférée.

L'agneau canadien. Rien de plus frais, rien de meilleur.
Demandez-le chez votre boucher local, au marché
fermier ou au supermarché.

1 888-684-7739 www.cansheep.ca
Canadian Sheep Federation

Fédération Canadienne du Mouton



Concours de photographie
de la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec

Les noms des gagnants seront dévoilés lors de l’Assemblée générale annuelle 2010

1er prix : 100 $ et la photographie paraîtra sur la page couverture du Ovin Québec de 

janvier 2011

2e prix : 75 $    
3e prix : livre de recettes L’agneau du Québec… en toute simplicité, Éditions Broquet

Règlements
• La photographie doit contenir des ovins avec des boucles autorisées (à l’exception des agneaux très 
jeunes)

• Un participant peut soumettre autant de photographies qu’il le désire.
• Toute photographie soumise au coucours ne sera pas retournée et deviendra la propriété de la FPAMQ.
• La photographie originale doit être envoyée par la poste en format 4¨ X 6¨, 4 1/2¨ X 6 3/4¨,                          
5¨ X 7¨ ou 8¨ X 10¨. Si la photographie a été prise avec un appareil numérique, un CD avec la photo-
graphie original doit également être envoyé.

• Toute photographie soumise au concours doit être identifiée au verso par une étiquette indiquant :
  le nom du photographe 
  le numéro de téléphone du photographe
  l’adresse complète du photographe

  le lieu où la photographie a été prise
  le titre de la photo (facultatif)

Faire parvenir vos 
photographies au plus tard 
le 8 octobre 2010 à :
FPAMQ
A/S Marion Dallaire
555, boul. Roland-Therrien, 
bureau 545
Longueuil, Québec  
J4H 4E7


